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RÉABONNEZ-VOUS**

15JOURS
OFFERTS

À TOUT CANAL+

LE DÉCODEUR HD

À PARTIR D’EVASION
1 000 FCFA

TTC*

INSTALLATION OFFERTE

54è SEMAINE DE PRIERE UNIVERSELLE 
POUR L’UNITE DES  CHRETIENS

Thème: «Tu aimeras le Seigneur ton Dieu... 
Et ton prochain comme toi-même» (Luc 10, 27)

                                                   
 Programme

- Mardi 16 janvier 2024: 15h30 -18h30 culte d’envoi en 
mission des superviseurs, délégués, animateurs-or-
ganisateurs, responsables de liturgie et  chants en 
secteurs, en l’église Saint-Esprit de Moungali; 
- Jeudi 25 janvier 2024:Temps fort de prière et de mé-
ditation.
15h30 -18h30 culte d’ouverture des ouvriers aposto-
liques au Temple du centenaire du plateau (Eglise 
évangélique du Congo), vers l’hôpital Blanche Go-
mes 
Animation: Les écoles de formation religieuse
NB: Au cours de ce culte, il y aura passation de con-
signes entre le président sortant (EEC) et le rentrant 
(ADS) du Conseil œcuménique;
- Vendredi 26 janvier 2024: 15h30 - 18h30 culte 
œcuménique animé par les mamans chrétiennes en 
secteurs;
- Samedi 27 janvier 2024: 15h30 - 18h30 culte 
œcuménique animé par les jeunes en secteurs;
- Du lundi 29 janvier au vendredi 2 février 2024: 
15h30 - 18h30 célébrations œcuméniques en sect-
eurs (rotation des paroisses et ou postes);
- Samedi 3 février 2024: 9h30 -13h30 célébration 
œcuménique de clôture en la Basilique Sainte-Anne 
du Congo.
NB: Mercredi 31 janvier et vendredi 2 février 2024: 
nsinsani et collecte de vivres (denrées alimentaires 
et habits). 

 Le Conseil œcuménique

EGLISE CATHOLIQUE AU CONGO
Deux nouveaux archevêques 
nommés: NN.SS: Gélase Armel 

Kema et Abel Liluala

Mgr Gélase Armel KemaMgr Abel Liluala   

VŒUX DU CORPS DIPLOMATIQUE 
AU CHEF DE L’ETAT

Denis Sassou-Nguesso 
réaffirme la politique 

de non-ingérence 
et de bon voisinage 

du Congo
(P.3)

En croissance
EDITORIAL

(P.9)
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ANNONCE

LA MUCODEC PLATEAU DES 15 ANS  
REINTEGRE SON SIEGE   

 

Transférée à Moungali, en novembre 2020 pour cause de 
travaux de réfection et de réaménagement, la Caisse Locale 
MUCODEC Plateau des 15 ans réintègre son siège, sis au 
n°870 de l’avenue des trois martyrs, en face du poste de 
l’armée du salut et en diagonale  de l’église Kimbanguiste. 
 
Dès lundi 15 janvier 2024 à 8h00, la MUCODEC Plateau 
des 15 ans rouvre ses portes à son siège habituel.   
 
Chers sociétaires du Plateau des 15 ans, venez découvrir 
le nouveau visage de votre siège, désormais réaménagé, 
convivial et plus confortable.   
MUCODEC, encore plus proche de vous ! 
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Editorial

NATIONAL

Devant le couple pré-
sidentiel René Ma-
kongo, ambassadeur 

extraordinaire et plénipo-
tentiaire de la République 
gabonaise, doyen du corps 
diplomatique, successeur 
de Christophe Muzungu, 
a retracé le contexte poli-
tique et socio-économique 
du pays et évoqué les évé-
nements qui ont jalonné 
l’année 2023 au plan inter-
national. 
Il a émis le vœu que la 
nouvelle année soit un 
vecteur de fraternité et 
de communion entre les 
Congolais. Le diplomate 
gabonais est revenu sur le 
deuil qui a affecté le Con-
go, consécutif au drame 
survenu au stade Michel 
d’Ornano, à Brazzaville, 
dans la nuit du 20 au 21 
novembre 2023, suite à la 
bousculade ayant entrainé 
la mort de 32 jeunes et fait 
145 blessés. «Au-delà de 
l’impérative nécessité des 
enquêtes administratives 
et judiciaires approfondies, 
le corps diplomatique salue 
et apprécie hautement et à 
sa juste valeur, votre noble 
et clairvoyante initiative re-
lative à l’organisation d’une 
audience collective avec 
les parents des victimes 
pour compatir à leur doul-
eur immense, les réconfor-
ter, en votre qualité de Pre-
mier magistrat et garant de 
la nation», a-t-il déclaré.
René Makongo a en outre 
souligné l’organisation, 
dans un climat serein, des 
élections sénatoriales du 
20 août 2023. Il a précisé 
que le Congo se construit 
progressivement et davan-
tage grâce à la stabilité de 
ses institutions, au raffer-
missement de la démocra-
tie et au dynamisme de son 
peuple. 
Il a rappelé les efforts con-
sentis par le Congo pour 
regagner la confiance des 
partenaires financiers in-
ternationaux. «Le corps 
diplomatique se réjouit des 
conclusions satisfaisantes 
des négociations entre le 
Congo et le Fonds moné-
taire international (FMI) 
concernant la deuxième 
et la troisième revue des 
mois de février et juillet 
2023 du Programme de 
la Facilité élargie de cré-
dit (FEC) pour la période 
triennal 2022-2024; des 
perspectives économiques 
du Congo dont le taux de 
croissance devrait s’établir 
à 4% en 2023, par rapport 
à celui de 2022 qui était de 
1,7%; du remboursement 
progressif de la dette ex-

térieure, particulièrement, 
en attendant de prendre 
des dispositions utiles pour 
apurer la dette intérieure; 
des efforts du Gouverne-
ment dans le domaine des 
réformes structurelles; de 
la poursuite des engage-
ments pris dans le sens 
de l’amélioration du climat 
des affaires afin d’attirer 
les investisseurs directs 
étrangers; de la valorisa-
tion et l’exploitation des 
vastes ressources pétro-
lières, gazières et minières 
du pays».
Le diplomate gabonais a 
réaffirmé l’engagement et 
la détermination du corps 
diplomatique, ainsi que 
des représentants des or-
ganisations internationales 
accréditées au Congo de  
poursuivre la collaboration 
en vue d’œuvrer à l’amélio-
ration et à la redynamisa-
tion des relations bilatéra-
les, de coopération et de 
partenariat multiformes 
entre leurs pays respectifs 
et le Congo, de manière à 
accompagner le pays dans 
le processus de dévelop-
pement, dans la sérénité et 
la paix sociale.
René Makongo a présenté 
au couple présidentiel et 
au peuple congolais, les 
vœux de santé, de bon-
heur et de longévité pour 
l’année 2024.
Dans sa réponse, le Chef 
de l’Etat, tout en remer-
ciant le corps diplomatique 
pour ces vœux, a traduit sa 
reconnaissance pour les 
marques de compassion et 
de solidarité que qu’il a té-
moigné au Gouvernement 
et au peuple congolais 
suite au drame du stade 
Michel d’Ornano.
Il a souligné les effets 
marquant de l’année 2023, 
notamment les élections 
sénatoriales. Sur le plan 
économique, Denis Sas-
sou-Nguesso a parlé des 
réformes structurelles 
engagées dans plusieurs 
secteurs avec l’appui des 
partenaires financiers. Ain-
si, «le Congo a pu obtenir 
l’approbation par le Conseil 
d’administration du FMI, au 
terme de sa 4ème revue 
périodique le décaisse-
ment prévu au titre du der-
nier trimestre de l’année 
2023», a-t-il expliqué.
Il a annoncé la poursuite 
de la construction des in-
frastructures essentielles, 
malgré les incertitudes 
et les chocs générés par 
la crise économique qui 
secoue le monde.  Pour 
lui, les efforts du Congo 
pour la préservation de 

l’environnement et la lutte 
contre le réchauffement cli-
matique méritent toute l’at-
tention de la communauté 
internationale.
Le Président de la 
République a précisé que 
l’action diplomatique du 
Congo en 2023, était in-
scrite de manière résolue 
et constante dans le re-
spect des engagements 
pris. «Tout en prônant la 
politique de non-ingéren-
ce et de bon voisinage 
avec les pays limitrophes, 
la République du Congo 
œuvre toujours à la conso-
lidation de la paix et au ren-
forcement de l’amitié entre 
les peuples au service du 
développement et de l’inté-
gration sous-régionale», a 
dit Denis Sassou-Nguesso.
Il a salué le bon déroule-
ment de l’élection prési-
dentielle, des législatives 
et municipales en RDC. 
Le Chef de l’Etat a réitéré 
ses félicitations au Prési-
dent réélu Felix Antoine 
Tshisekedi Tshilombo. 
«Notre intérêt commun 
partagé tant à Brazzaville 
qu’à Kinshasa, réside dans 
la consolidation de la paix 
dans nos deux pays», a-t-il 
affirmé.
Le Chef de l’Etat s’est éga-
lement réjoui des conclu-
sions des travaux de la 3e 
réunion préparatoire de la 
conférence de réconciliati-
on inter-libyenne, tenue les 
13 et 14 décembre 2023. 
«Nous adressons nos vi-
ves félicitations aux dif-
férentes parties libyennes 
pour leur détermination à 
prendre part au Forum de 
réconciliation qu’elles ont 
décidé de tenir le 28 avril 

prochain à Syrte».
Quant à la situation au Sa-
hel, il a appelé les acteurs 
concernés à privilégier le 
dialogue et la recherche 
de solutions politiques afin 
d’épargner les conséquen-
ces de plus en plus tragiqu-
es de cette crise des popu-
lations déjà lourdement 
meurtries. 
S’agissant du Soudan, il a 
exhorté les différents bel-
ligérants à poursuivre «les 
pourparlers si difficilement 
engagés en vue d’un ces-
sez-le-feu durable».
A propos de la guerre Rus-
so-ukrainienne, Denis Sas-
sou-Nguesso reste con-
vaincu que les propositions 
formulées par l’Afrique 
pour mettre un terme à ce 
conflit et parvenir à une 
paix durable reste d’actu-
alité. «le dialogue reste la 
seule voie incontournable 
à la restauration de la paix 
dans cette partie du mon-
de», a-t-il déclaré.
Parlant du Moyen-Ori-
ent, le Chef de l’Etat 
s’est dit préoccupé par 
la guerre entre l’Etat 
d’Israël et le Hamas qui 
occasionne de nom-
breuses pertes en vie 
humaine et d’impor-
tants dégâts matériels. 
«Nous apportons notre 
efforts de soutien aux 
efforts de médiation 
apportée par l’Egypte, 
le Qatar et les Nati-
ons-Unies en vue de 
permettre l’achemi-
nement de l’aide aux 
populations civiles de 
Gaza», a-t-il conclu.

Cyr Armel
 YABBAT-NGO 

VŒUX DU CORPS DIPLOMATIQUE AU CHEF DE L’ETAT

Denis Sassou-Nguesso réaffirme 
la politique de non-ingérence 
et de bon voisinage du Congo

Le Président de la République Denis Sas-
sou-Nguesso, assisté de son épouse Antoi-
nette, a reçu le 4 janvier dernier les vœux des 
membres du corps diplomatique accrédités au 
Congo, ainsi que ceux des responsables des 
organisations internationales.

AFFAIRE ADBOUL MADJID TRAORE

Fermeture définitive 
de l’officine 

pharmaceutique
C’est la fin d’un feuilleton judiciaire à moult rebondissements. 
Après sa menace de lancer un mouvement de grève générale,  
bureau exécutif du syndicat national des pharmaciens, réuni en 
assemblée générale le 6 janvier 2024,  s’est réjoui de la publica-
tion de l’arrêté n°19-729 du 29 décembre 2023 portant fermeture 
définitive de l’officine  pharmaceutique  de M.  Abdoul Madjid 
Traoré, pris par le ministre de la Santé et de la population, Gilbert 
Mokoki.

L’arrêt n°019 de la chambre administrative de la Cour suprême, 
statuant à son audience publique du 16 novembre 2023, pour vi-
der son délibéré du 27 octobre 2017 sur les requêtes formulées 
le 12 octobre 2023 par M. Abdoul Madjid Traoré, semblait être 
un coup de massue porté à l’Ordre national des pharmaciens.  
Le ministre Gilbert Mokoki vient de mettre un terme définitif à 
ce litige vieux de plus 10 ans, en prenant cet arrêté qui abroge 
toutes dispositions antérieures contraires et ce, en application 
de l’article n°23 de l’arrêté n°3896/MSP-CAB du 23 mai 2017. 
L’officine pharmaceutique de M. Abdoul Madjid Traoré, sise au 
32 avenue des Beaux parents, à Poto-Poto, est donc fermée 
définitivement pour défaut d’inscription à l’Ordre national des 
pharmaciens du Congo.
Une victoire pour le syndicat national des pharmaciens, d’autant 
plus que cet arrêt de la Cour suprême ne donnait aucun droit à M. 
Abdoul Madjid Traoré d’ouvrir une officine pharmaceutique dans la 
mesure où ce dernier est en porte-à-faux avec l’article 29 de la loi 
012/92 du 29 avril 1992 qui dispose: «Aucun pharmacien ne peut 
prétendre exercer son art en République du Congo s’il n’est inscrit 
à l’un des tableaux de l’ordre national des pharmaciens du Congo».
Or, M. Abdoul Madjid Traoré n’est pas inscrit à l’un des tab-
leaux de l’Ordre national des pharmaciens du Congo. Le bureau 
exécutif national du SYNAPHAC remercie les autorités pour leur 
implication dans la résolution définitive de ce litige.
Par ailleurs, il sait compter sur ces autorités pour lever des 
astreintes imposées «injustement» aux grossistes pharmaceu-
tiques et à l’Ordre national des pharmaciens qui sont suscepti

En croissance

L’Eglise qui est au Congo vient de recevoir com-
me un parfait présent de fin d’année, les deux ar-
chevêques que le Pape a placés à Pointe-Noire et 

à Owando. Au début d’une année nouvelle, recevoir  de 
telles marques de repositionnement dans un monde 
où les oppositions se font féroces est aussi la manière 
de mieux nous préparer aux défis qui nous arrivent.
Mgr Kema, Mgr Lilualua, Mgr Taty sont jeunes. Mais 
ils sont plus que cela: ils sont cultivés et outillés pour 
aller répandre la Parole de Dieu dans un monde de 
plus en plus sécularisé. A mieux faire front. Tant nous 
est donnée l’impression que prier est devenu un mal 
absolu.
Les défis sont nombreux. Ils viennent de la société, 
mais ils viennent aussi de forces centrifuges qui, 
partant des entrailles même de l’Eglise, s’emploient 
à distordre la limpidité de la Parole de Dieu. Comme 
si nous devions nous convaincre de l’avoir mal reçue, 
de l’avoir mal lue. Dans notre pays où les tenants des 
thèses téméraires anti-Dieu hier, hantent les rues et les 
quartiers bibles à la main, on ne devrait pas avoir à 
faire le choix entre les bibles. Il n’y en a qu’une. 
Cette  triple nomination est  donc un  appel  à  une 
Église en croissance, à mieux gérer les interpellations 
qui vont avec.

Albert S. MIANZOUKOUTA

’Suite en page 4)

Les membres du bureau exécutif du SYNAPHAC

Denis Sassou-Nguesso

René Makongo
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NATIONAL

TERMINAUX DU BASSIN DU CONGO
Société Anonyme avec conseil d’administration

Au capital de 100.000.000 F.CFA
Siège social: Rue Louis Tréchot, Centre-ville

RCCM: CG-BZV-01-2013-B14-00049 
Brazzaville, République du Congo

Aux termes du procès-verbal des décisions de l’acti-
onnaire unique en date à Brazzaville du 31 mai 2023 
enregistré à Brazzaville le 15 novembre 2023 sous 
le numéro 7842, folio 209/14, l’actionnaire unique a 
décidé de renouveler jusqu’à l’issue des décisions de 
l’actionnaire unique à tenir au cours de l’année 2029 
qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2028 les mandats des administrateurs ci-
après:
-Monsieur Stanislas de SAINT LOUVENT (Président 
du Conseil d’administration) ; 
-La SOCIETE FINANCIERE PANAFRICAINE dont 
le représentant permanent est Monsieur Henri 
BENATOUIL ;
-La société SOCOPAO dont le représentant perma-
nent est Monsieur Christophe PUJALTE ; 
-La SOCIETE DE PARTICIPATIONS AFRICAINES 
dont le représentant permanent est Monsieur Olivier 
de NORAY.

Pour avis,
L’Associé Unique.

Fils de Ngatsé Obala et 
de Jeanne Obona, André 
Mouelé a fait ses études 

primaires, secondaires et uni-
versitaires à Mabirou, Abala, 
Brazzaville, Dijon (France), 
d’où il sort avec une licence en 
droit. 
Admis au Centre national 
d’études juridiques, actuelle 
Ecole nationale de Magistratu-
re de Paris, il y obtient le diplô-
me de Magistrat. 
En novembre 1968, il prête 
serment en qualité de magi-
strat et commence sa carrière 
comme substitut du procureur 
de la République près le tri-
bunal de Grande Instance de 
Brazzaville.
Président du tribunal de travail 
de Brazzaville, cumulativement 
avec ses fonctions de substitut 
du procureur de la République 
(octobre 1969), il est nommé 
premier président de la Cour 
d’Appel de Brazzaville en no-
vembre de la même année.
Puis, conseiller juridique du 
Président de la République, 
cumulativement à ses foncti-
ons de premier président de la 
Cour d’Appel (mai 1972).

En août 1973, il est nommé 
ministre de la culture, des 
arts et des sports; procureur 
général de la République en 
1974; procureur général de 
la République en 1975; mini-
stre du travail et de la justice 
(novembre 1978); commis-
saire politique dans la région 
de la Likouala (1979-1984); 
conseiller du Président de la 
République, directeur central 
des marchés et contrats de 
l’Etat (avril 1998); directeur 
général de l’Autorité de régu-
lation des marchés publics 
avec rang et prérogatives de 
ministre (mai 2009); président 
du conseil de régulation de 
l’Agence de régulation des po-

stes et communication électro-
niques (décembre 2009).
En tant que parlementaire, il 
fut vice-président de l’Assem-
blée nationale populaire (1984-
1990) et président de l’Assem-
blée nationale (en septembre 
1992).

DISPARITION

André Mouelé inhumé au Mausolée Marien Ngouabi
Décédé le 10 décembre 2023 à Paris, en France, 
à l’âge de 82 ans, André Mouelé, ancien ministre, 
vice-président de l’Assemblée nationale populai-
re et président de l’Assemblée nationale en 1992, 
a été inhumé le samedi 30 décembre au Mausolée 
Marien Ngouabi, après les hommages officiels de 
la République au Palais du congrès, en présence 
du Chef de l’Etat, Denis Sassou-Nguesso.

Membre du comité central 
du PCT (1972-1990), André 
Mouelé a occupé le poste de 
vice-président de la commissi-
on de contrôle et de vérification 
(1974), membre du bureau po-
litique (1990-2011) et du comi-
té d’honneur (2011-2019).
A noter qu’André Mouelé fut 
le premier député élu dans la 
circonscription d’Abala, de l’ère 
démocratique poste-conféren-
ce nationale. 
L’hommage d’adieu a été lu 
par Isidore Mvouba, président 
de l’Assemblée nationale, son 
camarade de lutte avec qui il a 
partagé des moments de joie 
et de peine.  

KAUD

La dépouille mortelleIl s’est agi de faire le point de 
la situation humanitaire oc-
casionnée par les inondati-

ons dans les départements de 
Brazzaville, de Pointe-Noire, du 
Kouilou, du Niari, de la Likoua-
la, la Sangha, la Cuvette et les 
Plateaux, afin d’envisager un 
plan d’intervention humanitaire. 
Mme Irène Mboukou-Kimbatsa 
a peint le tableau du sinistre. 
«Ces inondations touchent près 
de 361 villages et 36 quartiers 
des principales agglomérations 
du pays. A cela, il faut ajouter 
d’autres agglomérations et vil-
lages qui ne sont pas encore 
recensés. Les données des 
évaluations provisoires font 
état de 61.842 ménages, soit 
320.891 personnes sinistrées. 
Ces chiffres évoluent tous les 
jours. Nous déplorons 17 morts 
et 6 disparus. La superficie to-
tale des terres inondées est 
de 346.000 hectares et près 
de 2.292 hectares de terres 
cultivables qui sont sous les 
eaux. Ces effectifs ne prennent 
pas en compte les données 
de Brazzaville, du Kouilou 
et une partie de Pointe-Noi-
re. Plusieurs plantations sont 
inondées et détruites», a in-
diqué la ministre. 
Elle a fait savoir que deux sites 
d’hébergement de fortune ont 
été spontanément érigés par 
les populations à Makotipoko 
et à Liranga centre, tout comme 
le déplacement des populations 
vers le village Bolobo, en RDC.  
Les populations qui subissent 
le lourd de la pluviométrie atten-
dent du Gouvernement une as-
sistance multiforme d’urgence 
dans les secteurs de l’alimen-
tation, de l’hygiène et assainis-
sement, des intrants de pêche, 
de l’abri, des kits aratoires, des 
kits de construction, des kits de 
relèvement composés des pro-
duits pharmaceutiques et des 
articles ménagers. «J’ai voulu 
m’entretenir avec vous pour 
vous communiquer les quelques 
besoins, que nous avions, et 
s’il y a des partenaires qui ai-
meraient faire le déplacement 
avec nous», a précisé Irène 
Marie Cécile Mboukou-Kimbatsa 
Goma.
La ministre a également solli-
cité un appui logistique, en ter-
mes de bateaux pour atteindre 
les localités inaccessibles par 
véhicules. «Le bateau ville de 
Brazzaville est bloqué à Bétou. 
Pour cela, nous allons faire re-
cours à la RDC pour voir s’il y 
a un bateau avec les mêmes 
capacités sinon plus pour que 
nous nous puissions faire le 
chargement des localités qui 
sont sur le fleuve Congo. Nous 
avons besoin des pirogues et 
des véhicules. Aux partenaires 
de regarder qui peut faire quoi 
et apporter quoi dans cette situ-
ation. Si nous pouvons obtenir 

de vous les apports, cela ne 
pourra que nous aider», a-t-elle 
signifié.
Et d’ajouter: «Ce que nous 
avons fait l’année dernière n’a 
rien de commun avec cette an-
née. L’être humain est en dan-
ger. Ça fait des jours qu’ils ont 
les pieds dans l’eau. L’urgence, 
c’est d’aller au secours de ces 
populations».
A l’issue de la discussion, les 

darité lancé par Mme Irène Ma-
rie Cécile Mboukou-Kimbatsa 
Goma, les représentants des 
agences du système des Nati-
ons-Unies  ont rencontré la mi-
nistre des Affaires sociales, de 
la solidarité et de l’action huma-
nitaire le 4 janvier dernier pour 
s’approprier du plan d’assistan-
ce humanitaire urgente conçu 

ACTION HUMANITAIRE

Faire face aux 
inondations dans le pays

Les pluies qui s’abattent dans le pays depu-
is des mois causent d’énormes dégâts matéri-
els dans plusieurs localités. Les eaux en furie 
inondent les quartiers et les villages, entraînant 
l’effondrement de nombreuses habitations. Des 
familles entières se retrouvent sinistrées pour 
cause de ces inondations. Pour tenter d’apporter 
une réponse à cette situation, le Gouvernement 
a organisé une réunion technique le mercredi 3 
janvier dernier au Ministère de la Justice, entre 
la ministre Irène Marie Cécile Mboukou-Kimbatsa 
Goma et les missions diplomatiques accréditées au 
Congo et les représentants des agences du systè-
me des Nations Unies. Pour solliciter leurs appuis 
multiformes, tout en suscitant un élan de solidarité 
nationale.

partenaires ont exprimé leur 
volonté d’activer les mécanis-
mes d’appui au Gouvernement, 
tout comme l’ambassade des 
Etats-Unis. 
Les catastrophes naturelles 
sont devenues à l’échelle mon-
diale une véritable calamité, 
accentuée par les phénomènes 
extrêmes induits par les chan-
gements climatiques, tels que 
les pluies diluviennes, les oura-
gans, les tsunamis, qui sont à 
l’origine d’innombrables pertes 
aussi bien matérielles qu’en 
vies humaines.
Le défi consiste à renforcer 
les capacités de résilience 
des communautés face à ces 
phénomènes devant lesqu-
els elles se trouvent souvent 
démunies, en dotant le pays de 
tout le dispositif institutionnel et 
légal nécessaire pour la gestion 
des risques de catastrophes.
En réponse à l’appel à la soli-

par le Gouvernement, afin de 
mieux définir leurs contributions 
au profit des populations victi-
mes des inondations.
«C’est un bon point de départ 
pour nous, en tant que sy-
stème des Nations-Unies. 
Nous serons aux côtés du 
Gouvernement», a déclaré 
Chris Mburu, coordonnateur 
résident des agences du sy-
stème des Nations-Unies.
Dans la même lancée, la so-
ciété Induco a réagi positi-
vement le 6 janvier 2024, en 
faisant un don de non vivres.
Reçue en audience le 8 jan-
vier, la représentante de la 
Banque mondiale, Louise 
Pierre Mvono, a promis ai-
der le Gouvernement dans 
les secteurs de la santé, 
l’éducation et l’alimentation. 

Cyr Armel 
YABBAT-NGO

bles de mettre à mal la santé 
de la population. 
Il a rassuré l’opinion pub-
lique sur le plein engage-
ment de la corporation phar-
maceutique à servir  l’intérêt 
de la  santé publique.
A noter que la chambre 
administrative de la Cour 
suprême avait annulé l’arrê-
té n°10732 du 05 septembre 
2023 du ministre de San-
te annulant définitivement 
l’autorisation d’ouverture 
d’une officine pharmaceu-
tique octroyée en «violation 
des textes en vigueur en 

2017 à M. Abdoul Madjid 
Traoré».
Par ailleurs, le juge des 
référés près du Tribunal 
de Grande instance de 
Brazzaville avait pris une 
ordonnance imposant «le 
paiement des astreintes 
injustifiées en faveur de M. 
Abdoul Madjid Traoré s’éle-
vant 250.000 FCFA par 
jour pour l’ordre national 
des pharmaciens du Con-
go depuis 3 ans et 500.000 
F.CFA par jour pour chacun 
des trots grossistes réparti-
teurs depuis 2 ans». 

Cyr Armel YABBAT-NGO

(Suite de la page 3)

Mme Irène Marie Cécile 
Mboukou-Kimbatsa Goma

Les représentants des agents du Système Nations unies
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COUP D’OEIL EN BIAIS

NATIONAL

Thierry Moungalla clarifie les choses
Le ministre congolais en charge de la Communica-
tion et porte-parole du Gouvernement, Thierry Lézin 
Moungla, a, en quelque sorte, mis les points sur les 
‘’i’’ sur certaines informations relayées par plusieurs 
médias évoquant de prétendues discussions entre «le 
Congo» et «le gouvernement israélien pour l’accueil 
de migrants venus de Gaza». Samedi 6 janvier 2024, 
il a réagi sur les réseaux sociaux : «Le Gouvernement 
dément tout contact avec les autorités de ce pays (Is-
raël, ndlr) sur un tel sujet ».  

Agaçante opération 
de ramassage des ordures en plein jour

Samedi 6 janvier 2024, l’opération de ramassage 
des ordures en plein jour sur l’avenue débouchant au 
marché PV, à Mpila, dans la capitale congolaise, a 
perturbé la circulation automobile pendant quelques 
heures. Les Congolais se plaignent de cette façon 
de faire de la société Averda dont les engins et ca-
mions se mettent au travers de la voie pour faire le 
job au point de provoquer par-ci, par-là des emboute-
illages. Généralement, c’est la nuit qu’on procède à 
cette opération. Le matin, c’est une ville étincelante, 
agréable et respirable qu’on découvre. «Pourquoi le 
contraire chez nous ?», s’est interrogé un automobi-
liste en colère et contraint de s’arrêter un moment, 
avant de poursuivre sa route dès que l’engin de la 
société Averda qui opérait devant lui a libéré une par-
tie de la chaussée. «Si vous pouvez copier ce qui a 
réussi ailleurs et faire du ‘’copier-coller’’, vous verrez 
le résultat», a-t-il balancé aux agents d’Averda avant 
de démarrer en trombe.

Une baleinière surchargée 
prend feu sur le fleuve Congo

Le mercredi 3 janvier 2024, un incendie a ravagé une 
baleinière naviguant entre le Beach Ngobila de Kinsha-
sa et celui de Brazzaville, sur le fleuve Congo. D’après 
le journal en ligne ‘’Congo Media Time’’, qui donne 
l’information, « le navire transportant des passagers a 
pris feu, suscitant des inquiétudes quant aux causes 
et aux conséquences de cette situation.». Il signale 
que «cette situation intervient environ 13 mois après 
un autre incident lié à un incendie au port de pêche 
artisanale de Yoro à Brazzaville le 5 décembre 2022, 
où des baleinières transportant des produits pétro-
liers clandestins avaient pris feu.».  Selon la même 
source, le bilan initial indique qu’aucune perte en vies 
humaines n’a été enregistrée, mais qu’il y aurait eu 
des dégâts matériels considérables.  Ces récents évé-
nements soulignent les défis liés à la sécurité et à la 
prévention des incidents sur le Fleuve Congo.

Le RGPH-5, un recensement 
diversement commenté 

Nombre de Congolais ne savent pas à quoi s’en te-
nir après la publication des résultats préliminaires du 
cinquième recensement général de la population et de 
l’habitation (RGPH-5). On leur a annoncé que «le terri-
toire congolais compte 6.142.180 habitants et la popu-
lation résidente du Congo est passée de 3.697.490 ha-
bitants en 2007 à 6.142.180 habitants en 2023», sans 
plus de précision sur le nombre de citoyens ayant la 
nationalité congolaise et celui des étrangers résidents 
au Congo recensés. Pour certains, cette manière de 
présenter ces statistiques prête à confusion. «C’est un 
flou artistique, un fourre-tout fait à dessein. Beaucoup 
d’étrangers disposent de faux actes de naissance et 
cartes nationales d’identité congolaises. Ils ont été aus-
si, sans nul doute, recensés. Par contre de véritables 
Congolais n’ont pas vu passer les agents recenseurs à 
leurs domiciles, pour diverses raisons», affirment-ils. 

La veille de la fête de Noël, 
le dimanche 24 décembre 
2023, les femmes militan-
tes du Parti pour l’unité et 
la République (Club 2002 
Pur) venues des arron-
dissements de la ville de 
Brazzaville ont reçu des 
kits alimentaires pour pas-
ser la fête de Noël dans de 
très bonnes conditions. La 
cérémonie de remise de 
ces kits a eu pour cadre le 
siège de ce parti politique 
au centre-ville de Braz-
zaville, un parti d’obédien-
ce chrétienne démocrate 
situé à la Majorité prési-
dentielle. Il est dirigé par 
le pasteur César Wilfrid 
Nguesso. 

Ces kits alimentaires ont 
été offerts par Mme 

Mylaine Gloria Ngasson-
go, présidente nationale 
chargée du genre et de la 
parité qui, à cette occasi-
on a fait le bilan des acti-
vités menées au cours de 

l’année 2023. «Nous voici 
au crépuscule de l’année 
2023, qui aura marqué de 
plusieurs manières la vie de 
notre parti et de la femme 
chrétienne démocrate. Les 
femmes militantes du par-
ti ont pris part à la Journée 
internationale de la femme 
célébrée le 8 mars à Ow-
ando, dans le département 
de la Cuvette; à la Journée 
de sensibilisation sur la loi 
Mouebara à Brazzaville et 

FETE DE NOEL AU CLUB 2002 PUR

Des kits alimentaires 
offerts aux femmes

Pointe-Noire; aux sessions 
de formation des femmes en 
politique et en culture qui se 
sont déroulées à Brazzaville, 
Dolisie et Boundji dans le 
département de la Cuvette. 
C’est pour dire que la ques-
tion du genre inscrite dans 
l’agenda politique de notre 
parti a été respectée», a-t-el-
le soutenu. 

Pascal BIOZI KIMINOU   

Pendant la remise des kits Notre collègue Nestor 
Bakékolo, infographiste 
de notre journal, vient 
d’être frappé par le 
deuil. Maman Alphon-
sine Oumba, sa mère, 
est décédée le 2 janvier 
2024 à Brazzaville. 

La rédaction de La 
Semaine Africaine 
présente ses vives 
condoléances à sa fa-
mille et assure Nestor 
de son affection. 

CONDOLEANCES

Dans son allocution, Ana-
tole Collinet Makosso a 
estimé que l’année 2023 

a été  le témoin d’un  «enga-
gement commun à surmonter 
les défis. Elle a été marquée 
par la sombre et douloureuse 
page des disparus d’Ornano».
Le Premier ministre a rappelé 
le bon fonctionnement des 
institutions, en commençant 
par le Parlement, la Cour 
suprême, la Cour constituti-
onnelle, la Cour des comptes 
et de discipline budgétaire, le 
Conseil supérieur de la liberté 
de communication (CSLC), le 
Conseil économique, social 
et environnemental (CESE), 
la Commission nationale des 
droits de l’homme (CNDH) et 
les Conseils consultatifs.
Pour lui, l’année qui vient de 
s’achever n’a pas été de tous 
repos. «Il a fallu du courage et 
de l’audace», a-t-il dit.
Et d’ajouter: «Nos compa-
triotes ont fini par compren-
dre que le Président de la 
République ne nous autorise 
pas à acheminer avec le FMI 
pour faire plaisir à celui-ci, ni 
pour subir un certain diktat, 
encore moins pour recevoir 
les aides quelconques. Le FMI 
nous accompagne à mettre 
plutôt notre structure écono-
mique en adéquation avec 
les enjeux actuels du dével-
oppement. Nous devons pour 
cela, prendre des mesures 
courageuses si nous voulons 
apporter les solutions adéqu-
ates aux problèmes affectons 
les grands services publics 
comme l’éducation, la santé, 
la sécurité sociale, l’électrici-
té, l’eau, les transports et les 
voiries urbaines qui demeurent 
aujourd’hui les soucis quotidi-
ens pour nos compatriotes».
En rapport avec l’année de la 
jeunesse décrétée par le Chef 
de l’Etat dans son message à 
la nation le 31 décembre der-
nier, le Premier ministre a fait 
savoir que le Gouvernement 
s’emploie à mettre en place les 
mécanismes et instruments 
d’impulsion, le financement et 
d’accompagnement, en plus 
de ceux qui existent déjà com-
me le FIGA, le FONEA, l’ARC-
PE. «Malgré les balbutiements 
de démarrage, ces structures 
vont être renforcées», a-t-il 
indiqué.
Il a renouvelé au Chef de 
l’Etat, les vœux de fidélité des 
force vives et de la nation et 
des corps constitués natio-
naux, en nourrissant, a-t-il dit, 
«une conviction profonde, une 
foi inébranlable de vous voir 
continuer d’endosser la veste 
d’homme providentiel pour le 
Congo. Nous espérons vous 
voir continuer aussi longtemps 
que l’Eternel vous garantira 
santé et longévité, de conduire 
notre nation vers les rivages 
avec assurance sur les eaux 
tranquilles de la paix que vous 
avez instaurée, restaurée et 
consolidée. Puisse à travers 
leurs humbles et constantes 
prières, les chrétiens et cro-
yants, demandez à l’Eternel, 
notre Dieu de veiller sur vous 
de sorte que vous prospériez à 
tous égards comme prospère 
l’état de votre âme», a déclaré 
Anatole Collinet Makosso.
En réponse au Premier mini-

stre, le Chef de l’Etat a réaf-
firmé que l’année qui com-
mence est marquée par les 
incertitudes mais aussi par les 
signes d’espérance. 
En rapport avec l’année de la 
jeunesse qu’il a décrétée le 31 
décembre dernier lors de son 
message de vœux à la nation,  
il a enjoins le Gouvernement 
de prendre, dès à présent, la 
juste mesure de cette initia-
tive, consacrée aux Forces 
vives les plus représentatives 
du pays et qui ne doit guère 
sombrer dans le faisceau des 
slogans sans suite; de définir, 
dans l’immédiat, les projets 
clés à réaliser pour concréti-
ser l’année de la jeunesse; de 
déterminer, sans délais, les 
besoins financiers y afférents, 
les sources de financement 
dédiées et les actions à mener 
pour la mobilisation des res-
sources nécessaires; de met-
tre en place le cadre strict de 
suivi-évaluation, avec obligati-
on de m’en rendre périodique-
ment compte.
Il a insisté sur le résultat qui, 
a-t-il dit, est l’indicateur clé de 
mesure de la performance. 
Ainsi, «la sagesse de chez 
nous enseigne que lorsque 
le pêcheur ou le chasseur ne 
visite pas régulièrement les 
nasses ou les pièges posés, 
les prises courent le risque 
de décomposition ou d’être 
dévorées par les prédateurs. 
En ce moment-là, les efforts 
de l’un ou de l’autre auront été 
vains. C’est à l’heure du bilan 
que le peuple nous attend, car 
seule la bonne performance 
permet d’aller à la conquête de 
la confiance du peuple», a-t-il 
expliqué.
Denis Sassou-Nguesso a réi-

téré l’incontournable exigence 
de paix sociale, de cohésion 
nationale et de stabilité insti-
tutionnelle. «L’honneur et 
l’amour de la patrie, la fierté 
légitime d’appartenir à une 
même communauté de de-
stin nous interpellent tous. 
De ce fait, J’en appelle, en-
core aujourd’hui, à la mobili-
sation et l’engagement sans 
faille de toutes les Forces 
vives de la nation, à l’ef-
fet d’assumer, de manière 
pleine et entière, la grande 
responsabilité qui vous in-
combe. Au regard de ce qui 

précède et en termes d’ori-
entations pour 2024, il nous 
faut privilégier le dialogue et 
consolider la paix au service 
de l’unité nationale. Il nous 
faut également réaffirmer la 
place cardinale du travail, 
valeur synonyme d’un ef-
fort persévérant et acharné 
sans lequel ni la création de 
richesse, ni la prospérité ne 
sont envisageables», a-t-
il affirmé, tout en donnant 
rendez-vous au résultat.

Cyr Armel YABBAT-NGO

VŒUX DES FORCES VIVES DE LA NATION ET DES CORPS CONSTITUES NATIONAUX

«Privilégier le dialogue et consolider la paix»
Le vendredi 5 janvier dernier, le Chef de l’Etat Denis Sas-
sou-Nguesso, accompagné de son épouse Antoinette, a 
reçu les vœux des Forces vives de la nation et des corps 
constitués nationaux à l’occasion du nouvel an 2024. C’était 
au Palais des congrès.

Le Président de la République Denis Sassou-Nguesso

Anatole Collinet Makosso
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ANNONCES

A la demande des 
élus nationaux de la 

circonscription unique 
du district de M’foua-
ti, monsieur Rigobert 
Maboundou et monsieur 
Macaire Nzomono, la 
SO.R.E.MI a procédé 
à la réhabilitation d’un 
bâtiment scolaire de 
six salles de classe, au 
collège d’enseignement 
général de M’fouati. Ces 
salles de classe sont 
connectées au réseau 
électrique national.
Ce bâtiment devra 
désormais abriter l’éco-
le primaire de M’fou-
ati centre dont le site 
devrait être repris par 
l’église catholique, sui-
te à la décision de la 
conférence nationale 
souveraine, de remettre 
aux églises, toutes les 

DEPARTEMENT DE LA BOUENZA :

 La société de recherches et d’exploitation minières  
(SO.R.E.MI.) de M’fouati active sur le front éducatif

Inaugurée le 26 décembre 2019 par le 
Président de la République, la Société de 
Recherches et d’Exploitation Minières, en 
sigle SO.R.E.MI, participe activement au 
développement social dans le district de 
M’fouati.

écoles confessionnelles 
nationalisées pendant la 
révolution.
Les travaux de réhabi-
litation de ce bâtiment, 
qui ont duré 5 mois, ont 
été réalisés en régie et 
totalement financés par la 
SO.R.E.MI elle-même.
La cérémonie de remi-
se de ce bâtiment au 
Gouvernement de la 
République a eu lieu le 
samedi 16 décembre 
2023.
Cette cérémonie a été 
placée sous le patrona-
ge du ministre de l’en-
seignement préscolaire, 
primaire, secondaire et 
de l’alphabétisation, mon-
sieur Jean Luc Mouthou, 
en présence du préfet 
du département de la 
Bouenza, monsieur Ju-
les Monkala Tsoumou, 

du directeur général de 
la SO.R.E.MI. Elle a con-
nu par ailleurs la présen-
ce de monsieur Rigobert 
Maboundou, au titre des 
élus nationaux de la circons-
cription unique du district 
de M’fouati, entouré des 
honorables députés Jean 
Kouka de Kayes, Jean Si-
bali de Kingoué, Samuel 
Dilou Ngoma de Nkayi II, 
Auguste Ngabelet de Ma-
dingou II et Ulrich NGoma 
Mboukou de Yamba.
Dans son mot de cir-
constance, le directeur 
général de la SO.R.E.MI 
a déclaré en substance 
que, China National Gold 
Groupe, en tant qu’en-
treprise détenue à 100% 
par le Gouvernement 
Chinois, garde à l’esprit 
la mission historique de 
poursuivre et de dévelop-
per l’amitié traditionnelle 
et la coopération entre 
la Chine et le Congo, tel-
les que planifiées par les 
Présidents Xi Jinping et 
Denis Sassou-Nguesso. 
Elle met en pratique la 
construction d’une com-

munauté de destin entre 
la Chine et le Congo et 
réalise le principe de ‘’ 
l’initiative de consultati-
on étendue, contribution 
commune, avantages 
partagés par des actions 
pratiques’’.
Ainsi, les fruits du 
développement de la 
SO.R.E.MI profitent à 
la communauté locale 
à travers d’abord les 
opportunités d’emploi 
ouvertes à plus de six 
cents personnes.  
Sur le plan social, la 
SO.R.E.MI assume éga-
lement sa responsabilité, 
notamment dans la four-
niture de l’eau potable 
aux populations locales, 
l’entretien des routes, les 
dons aux écoles et les ai-
des d’urgence.
Plus précisément, la 
SO.R.E.MI s’est illustrée 
dans :

- la construction de la 
canalisation de l’eau po-
table dans le district de 
Boko-Songho en 2021 ;
- la fourniture de services 

médicaux gratuits aux 
employés de l’entreprise ;
-  la mise à disposition de 
véhicules aux populations 
en cas de besoin ;
- la création de la bourse 
SO.R.E.MI dans l’Institut 
Confucius à l’Universi-
té Marien Ngouabi en 
juillet 2023 ;
- le don d’ordinateurs 
et de projecteurs au 
même institut en no-
vembre 2023…
Le DG de la SO.R.E.
MI a ajouté :

‘’Rénover l’école pri-
maire de M’fouati et 
contribuer au dével-
oppement du Congo, 
notamment dans le 
domaine de l’enseigne-
ment, c’est aussi notre 
responsabilité socia-
le. C’est pourquoi, 
tout en nous dével-
oppant nous-mêmes, 
nous allons continuer 
d’œuvrer pour le bi-
en-être des popula-
tions aux côtés du 
Gouvernement de la 
République du Congo. 

Travaillons donc en 
étroite collaboration 
et contribuons en-
semble à l’approfon-
dissement de l’ami-
tié entre la Chine 
et le Congo’’, a-t-il 
conclu. 
Après le mot de 
remerciement du 
ministre Rigobert 
Maboundou, le mi-
nistre de l’enseigne-
ment préscolaire, 
primaire, secondai-
re et de l’alphabéti-
sation a procédé à 
la coupure du ruban 
symbolique.
La visite du bâti-
ment a marqué la 
fin de cette cérémo-
nie de remise, à la 
satisfaction généra-
le des populations. 
Un déjeuner, orga-
nisé en l’honneur 
du ministre Jean 
Luc Mouthou, a 
été servi à la ré-
sidence locale du 
ministre Rigobert 
Maboundou.

Réf: SCM/DG/2024-01/002                                                                  

Helios Towers – Congo Brazzaville
Appel d’offre pour :

- Recherche d’un partenaire pour l’entre-
tien et nettoyage des bureaux de Helios 
Towers Congo situés à Brazzaville. 

Historique :
Helios Towers Congo Brazzaville est une filiale 
de Helios Towers (HT) qui est l’un des princi-
paux fournisseurs de services d’infrastructure 
de télécommunications en Afrique et au Mo-
yen-Orient, possédant et exploitant plus de 13 
000 tours.
HT cherche à offrir une option de réduction des 
coûts à ses clients en favorisant le partage des 
infrastructures au sein de ses marchés.
Plus d’informations sur https://www.heliostow-
ers.com

Objectif de l’appel d’offres
HELIOS TOWERS CONGO souhaite par le 
présent cahier des charges trouver un un Par-
tenaire spécialisé dans l’entretien et nettoyage 
des bureaux pour ses futures bureaux situés 
au Centre-ville de Brazzaville, République du 
Congo.

Périmètre et directives de l’appel d’offre
La présente consultation est faite pour les ser-
vices spécifiés ci-dessous : 
 -   le maintien en état de propreté les locaux et 
autres espaces communs
- le maintien en état de propreté les baies 
vitrées, des portes et fenêtres ; les sanitaires, 
etc
-  le maintien en état de propreté du mobilier et 
matériel de bureau
-  le maintien en état de propreté de la cour ex-
térieure servant de Parking 
- Les horaires de service sont de 08H00 à 

17H30 ‘Prévoir le nettoyage avant le service)
-  le nettoyage en profondeur des sols durs à 
la mono-brosse et aspirateur ainsi que les tapis 
des bureaux.
Contenu de l’Appel d’offres
- Fichier excel à remplir pour la liste des Matéri-
els et Produits d’entretien et nettoyage à remplir 
par le soumissionnaire à envoyer en format éle-
ctronique par mail et en support physique
- Formulaires de due diligence (conformité) 
soumis à l’évaluation des risques par HT (appli-
cable au fournisseur retenu) ;
- l’accord de confidentialité à remplir avec vos 
informations, parapher et signer avec cachet
- Code de déontologie des tiers à parapher et 
signer avec cachet.

Validité de l’appel d’offre
Cet appel d’offre est valide jusqu’au 18 janvier 
2024.
Les documents d’appel d’offre sont à retirer à la 
Direction Générale de Helios Towers Congo si-
tuée à l’Immeuble Ecobank, 6ème niveau, ave-
nue Amilcar Cabral, Centre-Ville Brazzaville.
Les visites du site (bureaux) s’effectueront à 
partir 12 janvier jusqu’au 18 janvier ainsi 
que le retrait du document complet d’appel 
d’offre.
Prière de contacter les numéros indiqués 
ci-dessous pour le retrait d’appel d’offre et tout 
renseignement à propos.

Pour le retrait des documents d’appel d’offre et 
besoin d’informations complémentaires, veuil-
lez contacter :

Mr Jean Bruno KONDI  05 679 20 24;  
jkondi@htcongo.com

Mr Billy NGUETEBE  05 679 20 37;  
bnguetebe@htcongo.com

Mr Nelde SOUEKELA 05 679 20 18 ;   
nsouekela@htcongo.com

Réf: SCM/DG/2024-01/001                                                                  
Helios Towers – Congo Brazzaville 
Appel d’offre pour :

- Recherche d’un partenaire pour la four-
niture de bureaux et des consommables 
informatiques. 

Historique
Helios Towers Congo Brazzaville est une filiale 
de Helios Towers (HT) qui est l’un des principaux 
fournisseurs de services d’infrastructure de télé-
communications en Afrique et au Moyen-Orient, 
possédant et exploitant plus de 13 000 tours.
HT cherche à offrir une option de réduction des 
coûts à ses clients en favorisant le partage des 
infrastructures au sein de ses marchés.
Plus d’informations sur https://www.heliostowers.
com
Objectif de l’appel d’offres
HELIOS TOWERS CONGO souhaite par le pré-
sent cahier des charges définir les prescriptions 
techniques pour la fourniture et équipement infor-
matique à Brazzaville. Le matériel et les fournitu-
res seront conformes aux spécifications techniqu-
es requises et définit dans ce cahier de charge.  
Les soumissionnaires sont invités à préciser le 
pays d’origine, la garantie du matériel, le délai de 
livraison, ainsi que le mode de paiement à Helios 
Towers Congo (HTC).
Périmètre et directives de l’appel d’offre
La présente consultation est faite pour les lots 
spécifiés ci-dessous : 
-  Lot 1 : Fourniture et Consommables de bureau;
 -  Lot 2 : Fourniture et Consommables informa-
tiques.    
Contenu de l’Appel d’offres
- Tableau de bordereau des prix Excel de la li-
ste des des fournitures et consommables de bu-
reaux; ( à retirer au bureau de HTC)
- Tableau de bordereau des prix Excel de la liste 
des fournitures et consommables informatiques ; 
(à retirer au bureau de HTC)
- Formulaires de due diligence soumis à l’évalu-
ation des risques par HTC ((à retirer au bureau 

de HTC)
- Code de déontologie des tiers (à retirer au bu-
reau de HTC).
Documents d’appel d’offres à fournir
- Une Offre technique et commerciale détaillées 
de la Fourniture et Consommables de bureau 
(lot 1) ; 
 - Une Offre technique et commerciale détaillées 
de la Fourniture et Consommables   informatiqu-
es (lot 2) ;
- Document identifiant la source de livraison et le 
délai de garantie support et        matériel fournis ;
- Code de déontologie des tiers, parafés, signés 
avec cachet de votre entreprise ;
- L’accord de confidentialité renseigné avec vos 
coordonnées, paraphé et signé 
Validité de l’appel d’offre
 Cet appel d’offre est valide jusqu’au 19 janvier 
2024 et le retrait des documents s’effectueront à 
partir du 12 jusqu’au 18 janvier 2024.
Les documents d’appel d’offre sont à retirer à 
la Direction Générale de Helios Towers Congo 
située à l’Immeuble Ecobank, 6ème niveau, 
avenue Amilcar Cabra, Centre-Ville Brazzaville.
Prière de contacter les numéros indiqués ci-des-
sous pour le retrait du dossier d’appel d’offre et 
tout renseignement à propos.
Date de soumission des offres et déroule-
ment 
Date de dépôt des offres sous plis fermé à 
l’adresse «l’Immeuble Ecobank, 6ème niveau, 
avenue Amilcar Cabral, Centre-Ville Brazzavil-
le» et par mail aux adresses indiquées ci-des-
sous, au plus tard le 18 janvier 2024 à 16H00. 

Pour le retrait des documents d’appel d’offre 
et besoin d’informations complémentaires, 
veuillez contacter :

Mr Jean Bruno KONDI  05 679 20 24; 
 jkondi@htcongo.com

Mr Billy NGUETEBE  05 679 20 37;  
bnguetebe@htcongo.com

Mr Nelde SOUEKELA 05 679 20 18;  
nsouekela@htcongo.com
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INTERNATIONAL

IMPALA
Société à Responsabilité Limitée en liquidation 

Capital social: 1 000 000 de F. CFA
Siège social: 43, rue Mboukou Massi
RCCM: CG-PNR-01-2022-B12-00140
Pointe-Noire, République du Congo

Aux termes du procès-verbal des décisions des associés dans 
le cadre de l’assemblée générale extraordinaire du 18 décem-
bre 2023, reçu au rang des minutes de Maître Angélique Est-
her Dinamona Kidilou, Notaire à Pointe-Noire, et enregistré 
auprès de la Recette de l’Enregistrement, des Domaines 
et du Timbre de Pointe-Noire Centre le 22 décembre 2023, 
sous le numéro 9282, folio 243/13, les associés ont décidé de 
dissoudre la société, à compter du 18 décembre 2023 et de 
nommer Madame Megan Stienon Bourgois liquidateur de la 
société.
Dépôt dudit acte a été effectué auprès du Greffe du Tribunal 
de Commerce de Pointe-Noire le 03 janvier 2024, sous le 
numéro CG-PNR-01-2024-D-00001.
En application des dispositions de l’article 201 de l’Acte Uni-
forme de l’OHADA relatif au droit des sociétés commerciales 
et du Groupement d’intérêt économique, il y aura disparition 
de la société à l’issue de délai d’opposition de trente (30) jours, 
à compter de la publication de cet avis, ou, le cas échéant, 
lorsque l’opposition aura été rejetée ou que le remboursement 
des créances aura été effectué ou les garanties constituées.

Pour avis,
Le Liquidateur.

Le président de transition 
du Tchad, le général Maha-
mat Idriss Déby Itno, a nom-
mé Premier ministre chef du 
gouvernement de transiti-
on, l’opposant Succès Mas-
ra, le 1er janvier 2024. Son 
gouvernement aura pour 
mission d’organiser les éle-
ctions devant mettre un ter-
me à la transition débutée 
en avril 2021 à la suite de la 
mort du Maréchal du Tchad 
Idriss Déby Itno. Le scrutin 
devra se tenir au plus tard 
en octobre 2024. 

Le gouvernement dirigé 
par l’ex-farouche adver-
saire du régime, président 

du parti Les Transformateurs 
devra en particulier mettre 
en place l’ANGE, l’autorité 
électorale prévue par la Con-
stitution et élaborer une loi 
électorale. Dans son discou-
rs de vœux du 31 décembre 
2023, le président de transi-
tion avait évoqué l’inclusivité 
nécessaire dans la formation 
du nouveau gouvernement, et 
envisagé le renouvellement.
Succès Masra est rentré au 
Tchad le 3 novembre 2023 
après une année d’exil, 
consécutive aux violences 
meurtrières du 20 octobre 
2022. Il avait trouvé un ac-
cord avec les autorités, sous 
la houlette de la facilitation 
congolaise à Kinshasa. Il rem-
place ainsi Saleh Kebzabo, 

TCHAD
Succès Masra passe de l’opposition 

radicale à la Primature

démissionnaire après avoir 
organisé et obtenu une large 
victoire du «oui» au référen-
dum constitutionnel du 17 
décembre 2023: 85,90% con-
tre 14,10%, avec un taux de 
participation de 63%.
A son retour, le désormais 
ex-opposant avait mené une 
grande caravane dans le 
Sud du pays, enchaînant les 
meetings devant des foules 
très importantes. Après avo-
ir promu un «ni oui ni non», 
il avait appelé à voter «oui» 
pour la nouvelle Constituti-
on qu’il avait qualifiée «de 
moindre mal». A la tête de 
l’exécutif, Succès Masra va 
donc devoir travailler sous 
l’autorité de Mahamat Idriss 
Déby, s’attirant ainsi le souti-
en de l’ancienne majorité. 
Jean-Bernard Padaré, por-

te-parole du MPS, ex-parti 
au pouvoir, salue le choix de 
l’ouverture du président de 
transition et le sens du devoir 
de Succès Masra.
Ce rapprochement n’est pas 
une surprise pour les orga-
nisations qui continuent de 
dénoncer le déroulement de la 
transition et qui avaient appelé 
au boycott du référendum con-
stitutionnel du 17 décembre. 
Max Kemkoye du Groupe de 
concertation des acteurs po-
litiques (GCAP), estime que 
Succès Masra fait un compro-
mis avec les autorités, depuis 
l’accord de Kinshasa qui a 
permis son retour au pays, et 
qu’il est désormais complice 
du futur maintien au pouvoir du 
chef de la transition.

Gaule D’AMBERT

Après Kinshasa, la provin-
ce de Mongala et de l’Ituri, 
c’est désormais l’Equateur 
qui est touchée par des 
nouvelles inondations, 
en République Démocra-
tique du Congo. La ville 
de Mbandaka et ses zones 
périphériques sont actuel-
lement confrontées à une 
montée des eaux excepti-
onnelles du fleuve Congo 
qui a entrainé la destruction 
de nombreuses habitations. 
Cette crue, et celle des afflu-
ents concerne tout le pays. 

D’après la Régie des 
voies fluviales, en 
soixante ans, il s’agit 

de la crue la plus impor-
tante. La dernière fois que 
cela s’est produit remonte à 
1961, au niveau du port de 
Kinshasa. Le fleuve Congo 
était monté à 6m26 au-des-
sus du niveau moyen de la 
mer. Aujourd’hui, ce niveau 
a atteint les 6m05. Presque 
toute la rade portuaire de 
Kinshasa est sous l’eau, et 
le phénomène touche tout le 
pays. A Kisangani, le fleuve 
Congo a atteint huit mètres, 
à Mbandaka et à Bandundu, 
les échelles (des ports) sont 
submergées.
Cette montée du niveau du 
fleuve est due à des pluies 
exceptionnelles ces derni-
ers mois. Ces précipitations 
sont plus courtes mais plus 
intenses, un marqueur-clé 
du changement climatique, 
comme d’autres phénomè-

nes, telles que les pério-
des très chaudes et très 
sèches qui les précèdent. 
Les sols deviennent durs et 
imperméables, ce qui rend 
l’infiltration de l’eau dans la 
terre difficile, et accentue le 
ruissellement. A cela s’ajoute 
la déforestation qui freine 
l’infiltration de l’eau et favori-
se les inondations.
Ces graves inondations tou-
chent également plusieurs 

RD CONGO

Graves pluies et crues dues 
au changement climatique

quartiers de l’Ouest de la ville 
de la capitale Kinshasa, elles 
sont dues à des fortes pluies 
et à la montée historique des 
eaux du fleuve Congo ces 
derniers jours. Cette montée 
des eaux est aussi constatée 
à Brazzaville, capitale de la 
République du Congo et cer-
taines localités baignées par 
le fleuve Congo.
Alain-Patrick MASSAMBA

Photographe de Nelson 
Mandela, Peter Magu-
bane est décédé le 1er 
janvier 2024 à l’âge de 91 
ans. «Il a couvert les mo-
ments les plus historiqu-
es de la lutte de libérati-
on contre l’apartheid. Par 
ses clichés, cet homme a 
immortalisé la violence 
et l’horreur de l’oppressi-
on raciale de l’apartheid 
en Afrique du Sud. Il 
avait été chargé de docu-
menter les premières an-
nées de liberté de Nelson 
Mandela après sa sortie 
de prison», a annoncé le 
Gouvernement sud-afri-
cain.

Excellent photographe, 
Magubane débute sa 
carrière au magazine 

sud-africain Drum. Il se fait 
connaître au journal Rand 
Daily Mail; le Time maga-
zine et Sports illustrated, 
avec à la clé, une recon-
naissance internationale. 
Il a photographié 40 ans 
d’apartheid en Afrique du 
Sud, y compris le massa-
cre de Sharpeville en 1960, 
le procès de Mandela et 
bien d’autres événements, 
en particulier, le soulève-
ment de Soweto en 1976, 
lorsque des milliers d’étu-
diants noirs ont protesté 
contre la loi du gouverne-
ment d’apartheid rendant 

AFRIQUE DU SUD

Peter Magubane qui a photographié 
40 ans d’apartheid n’est plus

la langue afrikaans obliga-
toire à l’école.
Les photographies primées 
de Magubane ont raconté 
ces meurtres au monde. En 
1969, Magubane est deve-
nu une cible du gouverne-
ment de l’apartheid après 
avoir photographié une 
manifestation devant une 
prison où était détenue 
Winnie Madikizela-Man-
dela, alors épouse de 
Mandela. Emprisonné à 
plusieurs reprises au cou-
rs de sa carrière, il a été 
maintenu en isolement 
pendant plus d’un an et 
demi, avant d’être soumis 
à une interdiction de cinq 
ans l’empêchant de travail-
ler ou même de quitter son 
domicile sans autorisation 
de la police.

Dans l’une de ses décla-
rations, Magubane avait 
indiqué «avoir été pris 
pour cible 17 fois au fusil 
de chasse par la police 
de l’apartheid lors de ses 
missions et qu’il avait été 
battu». Ajoutant que la 
police lui avait cassé le 
nez lorsqu’il avait refusé 
de rendre les photograp-
hies qu’il avait prises des 
soulèvements de Sowe-
to. Marqué par le régime 
ségrégationniste et face à 
la solution de l’exil, il a cho-
isi de rester dans son pays 
et de continuer à photo-
graphier. «Je lutterai contre 
l’apartheid avec mon appa-
reil photo», martelait-il.

Alain-Patrick 
MASSAMBA

Succès Masra

Peter Magubane

Les populations de la RD Congo...

... ont les pieds dans l’eau.
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VIE DE L’EGLISE

1. Le progrès de la science 
et de la technologie comme 
chemin vers la paix

L’Ecriture Sainte témoigne 
que Dieu a donné aux 
hommes son Esprit pour 

qu’ils aient «la sagesse, l’in-
telligence et la connaissance 
de toutes sortes de travaux» 
(Ex 35,31). L’intelligence est 
l’expression de la dignité que 
nous a donnée le Créateur qui 
nous a créés à son image et à 
sa ressemblance (Cf. Gn 1,26) 
et nous a permis de répondre 
à son amour par la liberté et la 
connaissance. La science et la 
technologie manifestent de ma-
nière particulière cette qualité 
fondamentalement relationnelle 
de l’intelligence humaine: elles 
sont des produits extraordi-
naires de son potentiel créatif.
Dans la Constitution pastorale 
Gaudium et Spes, le Concile Va-
tican II a réaffirmé cette vérité en 
déclarant que «par son travail et 
son ingéniosité, l’homme a tou-
jours cherché à développer sa 
propre vie».1 Lorsque les êtres 
humains, «avec l’aide de la tech-
nologie», s’efforcent de faire de 
la terre «une demeure digne de 
toute la famille humaine»,2 ils 
agissent selon le plan de Dieu et 
coopèrent à sa volonté de porter 
à son achèvement la création 
et de répandre la paix parmi les 
peuples. De même, le progrès 
des sciences et des techniques, 
dans la mesure où il contribue à 
un meilleur ordonnancement de 
la société humaine, à l’accrois-
sement de la liberté et de la 
communion fraternelle, conduit 
à l’amélioration de l’homme et 
à la transformation du monde.
Nous nous réjouissons à juste 
titre et nous sommes reconnais-
sants pour les extraordinaires 
avancées de la science et de la 
technologie, grâce auxquelles 
d’innombrables maux qui affli-
geaient la vie humaine et cau-
saient de grandes souffrances 
ont été corrigés. En même 
temps, les progrès techniques 
et scientifiques, en permettant 
l’exercice d’un contrôle sans 
précédent sur la réalité, mettent 
entre les mains de l’homme un 
vaste éventail de possibilités, 
dont certaines peuvent consti-
tuer un risque pour la survie de 
l’humanité et un danger pour la 
maison commune.3

Les remarquables progrès des 
nouvelles technologies de l’in-
formation, en particulier dans la 
sphère numérique, présentent 
des opportunités enthousias-
mantes et des risques graves, 
avec de sérieuses implications 
pour la poursuite de la justice et 
de l’harmonie entre les peuples. 
C’est pourquoi, il est nécessaire 
de se poser certaines questions 
urgentes. Quelles seront les 
conséquences à moyen et 
à long terme des nouvelles 
technologies numériques? Quel 
sera leur impact sur la vie des 
individus et de la société, sur 
la stabilité internationale et sur 
la paix?

2. L’avenir de l’intelligence 
artificielle: entre promesses 
et risques
Les progrès en informatique 
et le développement des tech-
nologies numériques au cours 
des dernières décennies ont 
déjà commencé à provoquer de 
profondes transformations dans 
la société dans son ensemble, 
et dans ses dynamiques. Les 
nouveaux outils numériques 
changent le visage des commu-
nications, de l’administration pu-
blique, de l’enseignement, de la 
consommation, des interactions 
personnelles et d’innombrables 
autres aspects de la vie quoti-
dienne.
En outre, les technologies em-
ployant une multiplicité d’algo-
rithmes peuvent extraire, à partir 
des traces numériques laissées 
sur Internet, des données qui 
permettent de contrôler les habi-
tudes mentales et relationnelles 
des personnes, souvent à leur 
insu, à des fins commerciales 
ou politiques, en limitant l’exer-
cice conscient de leur liberté de 
choix. En effet, sur un espace 
comme la toile, caractérisé par 
une surcharge d’informations, 
elles peuvent structurer le flux 
des données selon des critères 
de sélection qui ne sont pas 
toujours perçus par l’utilisateur.
Nous devons rappeler que la 
recherche scientifique et les 
innovations technologiques ne 
sont ni désincarnées de la réa-
lité ni «neutres»4 mais qu’elles 
sont soumises à des influences 
culturelles. En tant qu’activi-
tés pleinement humaines, les 
orientations qu’elles prennent 
reflètent des choix conditionnés 
par des valeurs personnelles, 
sociales et culturelles propres 
à chaque époque. Il en va de 
même pour les résultats obte-
nus: précisément parce qu’ils 
sont le fruit d’approches spéci-
fiquement humaines du monde 
qui les entoure, ils ont toujours 
une dimension éthique, étroite-
ment liée aux décisions de ceux 
qui conçoivent l’expérimentation 
et orientent la production vers 
des objectifs particuliers.
Il en va de même pour les 
formes d’intelligence artificielle. 
Il n’en existe pas à ce jour 
de définition univoque dans 
le monde de la science et de 
la technologie. Le terme lui-
même, désormais entré dans 
le langage courant, englobe une 
variété de sciences, de théories 
et de techniques visant à ce que 
les machines reproduisent ou 
imitent, dans leur fonctionne-
ment, les capacités cognitives 
de l’être humain. Parler au plu-
riel de «formes d’intelligence» 
permet surtout de souligner le 
fossé infranchissable qui existe 
entre ces systèmes, aussi éton-
nants et puissants soient-ils, et 
la personne humaine: ils sont en 
définitive «fragmentaires», en 
ce sens qu’ils ne peuvent qu’imi-
ter ou reproduire certaines fonc-
tions de l’intelligence humaine. 
L’utilisation du pluriel souligne 
que ces dispositifs très différents 

entre eux doivent toujours être 
considérés comme des «sys-
tèmes sociotechniques». En 
effet, leur impact, quelle que 
soit la technologie sous-jacente, 
dépend non seulement de leur 
conception, mais aussi des 
objectifs et des intérêts de ceux 
qui les possèdent et de ceux 
qui les développent, ainsi que 
des situations dans lesquelles 
ils sont utilisés.
L’intelligence artificielle doit 
donc être comprise comme une 
galaxie de réalités différentes et 
nous ne pouvons pas supposer 
a priori que son développement 
contribuera de manière béné-
fique à l’avenir de l’humanité et à 
la paix entre les peuples. Un tel 
résultat positif ne sera possible 
que si nous nous montrons 
capables d’agir de manière 
responsable et de respecter les 
valeurs humaines fondamen-
tales telles que «l’inclusion, 
la transparence, la sécurité, 
l’équité, la confidentialité et la 
fiabilité».5

Il ne suffit pas non plus de sup-
poser que ceux qui conçoivent 
les algorithmes et les techno-
logies numériques s’engagent 
à agir de manière éthique et 
responsable. Des organismes 
doivent être renforcés ou, si né-
cessaire, créés pour examiner 
les questions éthiques émer-
gentes et protéger les droits 
de ceux qui utilisent les formes 
d’intelligence artificielle ou sont 
influencés par elles.6

L’immense expansion de la 
technologie doit donc s’accom-
pagner d’une formation appro-
priée à la responsabilité dans 
son développement. La liberté 
et la coexistence pacifique sont 
menacées lorsque les êtres 
humains succombent à la ten-
tation de l’égoïsme, de l’intérêt 
personnel, de l’appât du gain 
et de la soif de pouvoir. Nous 
avons donc le devoir d’élargir 
notre regard et d’orienter la 
recherche technico-scientifique 
vers la paix et le bien commun, 
pour le service du développe-
ment intégral de l’homme et de 
la communauté.7

La dignité intrinsèque de chaque 
personne et la fraternité qui 
nous lient en tant que membres 
de l’unique famille humaine 
doivent rester à la base du 
développement des nouvelles 
technologies et servir de critères 
indiscutables pour les évaluer 
avant leur utilisation, afin que 
le progrès numérique se fasse 
dans le respect de la justice et 
contribue à la cause de la paix. 
Les développements technolo-
giques qui ne conduisent pas à 
une amélioration de la qualité 
de vie de l’ensemble de l’hu-
manité, mais qui au contraire 
exacerbent les inégalités et les 

conflits, ne pourront jamais être 
considérés comme un véritable 
progrès.8

L’intelligence artificielle va deve-
nir de plus en plus importante. 
Les défis qu’elle pose sont 
techniques, mais aussi anthro-
pologiques, éducatifs, sociaux 
et politiques. Elle promet, par 
exemple, des économies de 
main-d’œuvre, une production 
plus efficace, des transports 
plus faciles et des marchés 
plus dynamiques, ainsi qu’une 
révolution dans les processus 
de collecte, d’organisation et 
de vérification des données. 
Nous devons être conscients 
des transformations rapides en 
cours et les gérer de manière à 
sauvegarder les droits humains 
fondamentaux, en respectant 
les institutions et les lois qui 
favorisent le développement 
humain intégral. L’intelligence 
artificielle doit servir le potentiel 
humain le meilleur ainsi que nos 
aspirations les plus élevées, et 
non les concurrencer.

3. La technologie du futur: des 
machines qui apprennent par 
elles-mêmes
Sous ses diverses formes, l’in-
telligence artificielle, basée sur 
des techniques d’apprentissage 
automatique (machine learning), 
bien qu’elle en soit encore à son 
stade initial, introduit déjà des 
changements significatifs dans 
le tissu des sociétés, exerçant 
une influence profonde sur les 
cultures, les comportements 
sociaux et la construction de 
la paix.
Des développements tels que 
l’apprentissage automatique ou 
l’apprentissage en profondeur 
(deep learning) soulèvent des 
questions qui dépassent les 
domaines de la technologie et 
de l’ingénierie et ont trait à une 
compréhension étroitement liée 
au sens de la vie humaine, aux 
processus fondamentaux de la 
connaissance et à la capacité 
de l’esprit à atteindre la vérité.
La capacité de certains appa-
reils à produire des textes syn-
taxiquement et sémantiquement 
cohérents, par exemple, n’est 
pas une garantie de fiabilité. On 
dit qu’ils peuvent «halluciner», 
c’est-à-dire générer des affir-
mations qui semblent à première 
vue plausibles, mais qui sont en 
fait infondées ou qui trahissent 
des préjugés. Cela pose un 
sérieux problème lorsque l’in-
telligence artificielle est utilisée 
dans des campagnes de désin-
formation qui diffusent des nou-
velles fausses et entraînent une 
méfiance croissante à l’égard 
des moyens de communication. 
La confidentialité, la propriété 
des données et la propriété intel-
lectuelle sont d’autres domaines 
dans lesquels ces technologies 
présentent des risques graves, 
auxquels s’ajoutent d’autres 
conséquences négatives liées 
à leur mauvaise utilisation, 
telles que la discrimination, 
l’ingérence dans les processus 
électoraux, la mise en place 
d’une société qui surveille et 
contrôle les personnes, l’ex-
clusion numérique et l’exacer-
bation d’un individualisme de 
plus en plus déconnecté de la 
collectivité. Tous ces facteurs 
risquent d’alimenter les conflits 

et d’entraver la paix.

4. Le sens de la limite dans le 
paradigme technocratique
Notre monde est trop vaste, 
trop diversifié et trop complexe 
pour être entièrement connu 
et classifié. L’esprit humain ne 
pourra jamais en épuiser la 
richesse, même avec l’aide des 
algorithmes les plus avancés. 
Ceux-ci, en effet, ne proposent 
pas de prévisions garanties de 
l’avenir, mais seulement des 
approximations statistiques. Tout 
ne peut pas être prédit, tout ne 
peut pas être calculé. En fin de 
compte, «la réalité est supérieure 
à l’idée»9 et, aussi prodigieuse 
que puisse être notre capacité de 
calcul, il y aura toujours un résidu 
inaccessible qui échappera à 
toute tentative de quantification.
En outre, la grande quantité 
de données analysées par les 
intelligences artificielles n’est 
pas en soi une garantie d’impar-
tialité. Lorsque les algorithmes 
extrapolent des informations, 
ils courent toujours le risque de 
les déformer, reproduisant les 
injustices et les préjugés des 
milieux d’où ils proviennent. 
Plus ils deviennent rapides et 
complexes, plus il est difficile 
de comprendre pourquoi ils ont 
produit un résultat donné.
Les machines intell igentes 
peuvent accomplir les tâches 
qui leur sont assignées avec 
de plus en plus d’efficacité, 
mais le but et le sens de leurs 
opérations continueront à être 
déterminés ou autorisés par des 
êtres humains ayant leur propre 
univers de valeurs. Le risque est 
que les critères qui sous-tendent 
certains choix deviennent moins 
clairs, que la responsabilité de la 
prise de décision soit dissimulée 
et que les producteurs puissent 
se soustraire à l’obligation d’agir 
pour le bien de la communauté. 
D’une certaine manière, cela est 
favorisé par le système techno-
cratique, qui allie l’économie à la 
technologie et privilégie le critère 
de l’efficacité, tendant à ignorer 
tout ce qui n’est pas lié à ses 
intérêts immédiats.10

Cela doit nous faire réfléchir sur 
un aspect très souvent négli-
gé dans la mentalité actuelle, 
technocratique et recherchant 
l’efficacité, mais décisif pour le 
développement personnel et 
social: le «sens de la limite». En 
effet, l’être humain, mortel par 
définition, pensant dépasser 
toutes les limites grâce à la 
technique, risque, dans l’ob-
session de vouloir tout contrô-
ler, de perdre le contrôle de 
lui-même; dans la recherche 
d’une liberté absolue, de tomber 
dans la spirale d’une dictature 
technologique. Reconnaître et 
accepter ses limites de créature 
est pour l’homme une condition 
indispensable pour obtenir, ou 
mieux accueillir, la plénitude 
comme un don. Au contraire, 
dans le contexte idéologique 
d’un paradigme technocratique, 
marqué par une présomption 
prométhéenne d’autosuffisance, 
les inégalités pourraient croître 
de manière disproportionnée, le 
savoir et la richesse s’accumuler 
dans les mains de quelques-uns, 
avec de graves risques pour les 
sociétés démocratiques et la 
coexistence pacifique.11

5. Sujets d’actualité en matière 
d’éthique
A l’avenir, la fiabilité d’un deman-
deur de prêt bancaire, l’aptitude 
d’un individu à un emploi, la 
possibilité de récidive d’une 
personne condamnée ou bien 
le droit à recevoir l’asile politique 
ou l’aide sociale pourraient être 
déterminés par des systèmes 
d’intelligence artificielle. L’ab-
sence de divers niveaux de 
médiation, que ces systèmes 
présentent, expose particulière-
ment à des formes de préjugés 
et de discriminations: les erreurs 
systémiques peuvent facilement 
se multiplier, produisant non 
seulement des injustices dans 
des cas individuels, mais aussi, 
par effet domino, de véritables 
formes d’inégalités sociales.
De plus, les formes d’intelli-
gence artificielle semblent par-
fois capables d’influencer les 
décisions des individus par le 
biais d’options prédéterminées 
associées à des stimuli et des 
dissuasions, ou par le biais de 
systèmes de régulation des 
choix personnels fondés sur 
l’organisation des informations. 
Ces formes de manipulation ou 
de contrôle social requièrent 
une attention et une supervision 
minutieuses et impliquent une 
responsabilité juridique claire de 
la part des producteurs, de ceux 
qui les emploient et des autorités 
gouvernementales.
Le recours à des processus 
automatiques qui catégorisent 
les individus, par exemple par 
l’utilisation généralisée de la 
surveillance ou l’adoption de 
systèmes de crédit social, pour-
rait également avoir de pro-
fondes répercussions sur le 
tissu de la société, établissant 
des classements inappropriés 
entre les citoyens. Ces proces-
sus artificiels de classification 
pourraient également conduire à 
des conflits de pouvoir, car ils ne 
concernent pas seulement des 
destinataires virtuels, mais des 
personnes en chair et en os. Le 
respect fondamental de la dignité 
humaine suppose de refuser 
que l’unicité de la personne soit 
identifiée par un ensemble de 
données. Il ne faut pas permettre 
aux algorithmes de déterminer la 
manière dont nous entendons 
les droits humains, de mettre 
de côté les valeurs essentielles 
de compassion, de miséricorde 
et de pardon, ou d’éliminer la 
possibilité qu’un individu change 
et laisse derrière lui le passé.
Dans ce contexte, on ne peut 
s’empêcher de considérer l’im-
pact des nouvelles technologies 
dans le domaine du travail: 
des emplois qui étaient autre-
fois l’apanage exclusif de la 
main-d’œuvre humaine sont 
rapidement absorbés par les 
applications industrielles de l’in-
telligence artificielle. Là encore, 
le risque d’un avantage dispro-
portionné pour quelques-uns au 
détriment de l’appauvrissement 
du plus grand nombre est im-
portant. Le respect de la dignité 
des travailleurs et l’importance 
de l’emploi pour le bien-être 
économique des personnes, 
des familles et des sociétés, la 
sécurité de l’emploi et l’équité 
des salaires devraient être une 
priorité absolue pour la Com-
munauté internationale, alors 
que ces formes de technologies 
pénètrent de plus en plus profon-
dément sur les lieux de travail.

MESSAGE DE SA SAINTETE LE PAPE FRANÇOIS POUR LA 57EJOURNEE MONDIALE DE LA PAIX 1ER JANVIER 2024

Intelligence artificielle et paix
En ce début de la nouvelle année, temps de grâce que le Sei-
gneur accorde à chacun d’entre nous, je voudrais m’adresser au 
Peuple de Dieu, aux nations, aux chefs d’Etat et de Gouverne-
ment, aux représentants des différentes religions et de la société 
civile, ainsi qu’à tous les hommes et femmes de notre temps, 
pour leur présenter mes meilleurs vœux de paix.

(A suivre)

Sa Sainteté le Pape François 
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VIE DE L’EGLISE

Chers frères et sœurs, pour qu’il nous appelle, Dieu n’a pas 
besoin d’un téléphone et nous en avons la preuve dans les 
Ecritures Saintes. Il a appelé jadis Samuel, Pierre et André à 

le suivre… et aujourd’hui c’est bien le même appel encore qu’il nous 
adresse. De quel appel s’agit-il? Qu'allons-nous faire? Quelle sera 
notre réaction? Comment allons-nous reconnaître l'appel de Dieu et 
y répondre favorablement?
En fait, il est fréquent entre les hommes de s’appeler pour attirer 
l’attention les uns sur les autres, ou pour communiquer en se 
donnant des nouvelles sur le quotidien de la vie (santé, travail…) . 
Cependant, avec Dieu la donne change. Lorsqu’il nous appelle c’est 
pour nous inviter à nous mettre à son service afin de nous confier 
une «mission» c’est ce qui se comprend par vocation. Elle illustre 
l’invitation fondamentale que Dieu adresse à tout chrétien à le suivre 
et l'aider à perpétuer sa mission rédemptrice dans le monde et toute 
part de l'engagement baptismal, dont la finalité est la sainteté. En 
effet, cet engagement individuel et personnel ne fait pas la promotion 
de l’indifférence, puisqu'on est en mission dans le monde, et que les 
autres sont nos frères et sœurs. 
De ce fait, Samuel sera tout dévoué au -service du peuple d’Israël 
et de ses rois; André lui présente son frère Pierre à Jésus. Dans les 
deux cas, la vocation demeure identique quant à sa finalité: faire la 
volonté de Dieu, suivre Jésus et être un saint. Ainsi donc, dans le 
mariage, le sacerdoce, la consécration religieuse, la différence dans 
la forme de vie n’altère pas l’itinéraire de la vocation missionnaire 
de l’Eglise à savoir: «Soyez parfaits, comme votre Père céleste est 
parfait.» (Matthieu 5, 48). Si l’on considère ce verset avec beaucoup 
de réalisme, il est contradictoire, car la perfection est ce qui sépare le 
divin de l’humain; la perfection n’est pas du ressort de l’homme mais 
la sainteté oui! Cependant, Jésus ne fait pas que de la philosophie 
mais, il nous donne la grâce et la force nécessaires pour accomplir 
notre mission. Il veut nous faire assumer son évangile avant d’en 
être missionnaire. 
C’est dans cette perspective que la première lettre aux Corinthiens, 
l’apôtre Paul nous rappelle que notre corps est le temple de l’Esprit 
Saint. Donc, notre corps est sacré et doit être traité avec respect. 
En tant que chrétiens, nous sommes appelés à vivre une vie pure 
et sainte, en évitant les péchés de la chair. Comme missionnaire, 
nous devons être des modèles de vertu et d’intégrité pour la société. 
A la voix de Dieu qui nous appelle par l’écho du psaume 39, on doit 
répondre: «Me voici, Seigneur, je viens faire ta volonté», c’est ainsi 
que nous sommes tous appelés à être des prophètes dans notre 
société, à proclamer la vérité de l’Évangile que nous-même vivons 
et défendons comme valeur. Chers frères et sœurs, la vocation chré-
tienne est un appel à être des modèles pour la société à vivre une vie 
pure et sainte, à être des prophètes de la vérité et à faire la volonté 
de Dieu. Cela peut sembler difficile, mais nous ne sommes pas seuls. 
Dieu est avec nous! L’appel à être «CHEPHAS» pierre dans la finale 
de l’Evangile, vient en conclusion relever de manière éblouissante 
la logique implacable que notre foi soit solide et vraisemblablement 
fondée sur Jésus-Christ. Le Christ, c’est lui «l’Agneau de Dieu» 
qui mène et coordonne les pas de ceux qui ont été appelés à une 
mission spéciale, celle d’être les témoins de la vie et de l’amour de 
Dieu dans le monde. Et nous aussi, en tant que chrétiens, nous 
sommes appelés à suivre Jésus et à être ses témoins. Que l’Esprit 
Saint nous guide et nous inspire dans notre vocation chrétienne, 
afin que nous puissions être de véritables modèles pour la société. 
Que notre vie soit un témoignage vivant de l’amour de Dieu et de 
sa miséricorde. Amen.

Père Cellot Primat

Se mettre au service de Dieu et 
recevoir sa mission 

BAPTEME DE JESUS

Il a invité les catholiques à être 
exemplaires en respectant les 
femmes: le monde a besoin 

de se tourner vers les mères 
et les femmes pour trouver la 
paix, pour sortir de la spirale 
de la violence et de la haine et 
pour voir à nouveau les choses 
avec des yeux et des cœurs 
véritablement humains. Toute 
société a besoin d’accepter le 
don qu’est la femme, chaque 

femme: respecter, défendre et 
estimer les femmes, sachant 
que quiconque nuit à une seule 
femme profane Dieu, qui est né 
d’une femme.
De même, le Pape François a 
demandé aux catholiques de 
copier l'exemple de Marie qui 
est présentée comme la mère de 
Dieu, à lui confier cette année à 
venir et à lui consacrer leur vie. 
Cette année a été placée sur le 

thème de l’intelligence artificielle 
et de la paix.
“Notre temps, privé de paix, a 
besoin d’une Mère qui puisse 
réunir la famille humaine, tour-
nons-nous vers Marie pour de-
venir artisans d’unité. Faisons-le 

VATICAN

Homélie du 1er janvier 
du Pape François

“Sachant que quiconque nuit à une seule femme profane Dieu...", 
a déclaré le Pape François, dans son homélie à l’occasion de la 
Messe du Nouvel An célébrant la solennité de la Vierge Marie, 57e 
Journée mondiale de la paix. Le 1er janvier 2024, le Pape François 
a dénoncé les violences faites aux femmes dans le monde à la 
Basilique Saint-Pierre de Rome devant des milliers de fidèles.

avec sa créativité maternelle et 
son souci pour ses enfants. Car 
elle les unit et les console; elle 
écoute leurs ennuis et elle sèche 
leurs larmes'', a-t-il souligné.

Le Pape François

Textes: Is 42, 1-4. 6-7; Ac 10, 34-38; Ps 28 (29); Mt 3, 13-17

En effet, les évêques du 
Congo sous la férule de 
Mgr Bienvenu Manamika 

Bafouakouahou, président de 
la Conférence épiscopale du 
Congo (CEC), à peine sortis de 
leur session extraordinaire du 3 
au 5 janvier 2024 à Brazzaville, 
et de la cérémonie d’échange 
des vœux du nouvel an avec 
les Commissions épiscopales 
et autres structures d’Eglise, ont 
été invités par Mgr Javier Herrera 
Corona, nonce apostolique au 
Congo et au Gabon pour annon-
cer la nouvelle. 
Samedi 6 janvier 2024, les 
prêtres, les religieuses, les Com-
missions épiscopales et les 
journalistes étaient réunis dans 
la salle de conférence du Centre 
interdiocésain des œuvres (CIO) 
pour l’annonce solennelle. Après 
la prière faite par Mgr Urbain 
Ngassongo, vice-président de 
la CEC, l’abbé Vivien Carol 
Etouolo, secrétaire général de 
cette institution a planté le décor. 
Il y a eu la lecture des deux bulles 
papales (deux décrets de nomi-
nation) par le nonce apostolique. 
Le premier nommé, Mgr Gélase 
Armel Kema comme arche-
vêque métropolitain d’Owando 
et administrateur apostolique 
de Ouesso. Le second nommé, 
l’abbé Abel Liluala, curé de la 
cathédrale Saint Pierre Apôtre 
de Pointe-Noire devient le nouvel 
archevêque de Pointe-Noire. La 
même cérémonie s’est déroulée 
à Pointe-Noire le même jour et à 
la même heure où deux évêques 
de la Province ecclésiastique 
du sud-ouest (PESO), NN.SS 
Daniel Mizonzo et Toussaint 
Ngoma Foumanet y avaient été 
dépêchés. Mgr Toussaint Ngoma 
Foumanet a lu le décret papal, 
sous les applaudissements nour-
ris de la foule, puis il a fait porter 
la calotte au nouvel archevêque 
qui a dit que c’était une totale 
surprise: «C’est une surprise 
pour moi. Par obéissance au 
Saint-Père, j’accepte la charge 
épiscopale».   
Le nouvel archevêque de Pointe-
Noire est né le 23 avril 1964 
à Cabinda en Angola où il a 
effectué ses études primaires de 
1969 à 1975. De 1978 à 1984, il 
a suivi le processus de formation 
dans la communauté du petit 
séminaire de Tshela, diocèse de 
Boma, en République Démocra-
tique du Congo. De 1985 à 1988, 
il suit des cours de philosophie 
au grand séminaire Saint André 
Kaggwa de Kinshasa. A partir 
de 1989, il a suivi le biennium 
théologique au grand séminaire 
du Sacré-Cœur à Luanda. Après 
une période de formation à Ca-
binda, il entreprend en 1991 son 
dernier cycle au grand séminaire 
cardinal Emile Biayenda de 

NOMINATIONS

Deux nouveaux archevêques: NN.SS. 
Gélase Armel Kema et Abel Liluala

Le Pape François vient de nommer pour le compte de l’Eglise 
catholique qui est au Congo, deux nouveaux archevêques: Mgr 
Gélase Armel Kema pour le compte de l’archidiocèse d’Owando 
et Mgr Abel Liluala pour le compte de l’archidiocèse de Pointe-
Noire. Mgr Gélase Armel Kema, ancien évêque de Ouesso du 13 
février 2022 au 6 janvier 2024 et administrateur apostolique de 
l’archidiocèse d’Owando du 20 août 2023 au 6 janvier 2024 soit 
six mois, est nommé archevêque d’Owando dans la Province 
ecclésiastique du nord (PENORD) en remplacement de Mgr 
Victor Abagna Mossa, admis à la retraite. L’abbé Abel Liluala, 
ancien curé de la cathédrale Saint-Pierre Apôtre de Pointe-Noire 
est nommé archevêque de Pointe-Noire dans la Province ecclé-
siastique du sud-ouest (PESO), succédant ainsi à Mgr Miguel 
Angel Olaverri Arroniz de la Congrégation des Salésiens et de 
nationalité espagnole qui a fait valoir ses droits à la retraite à 
l’âge de 75 ans comme le prévoit le Canon 401 du Code de droit 
Canonique sur le départ en retraite des évêques. 

Brazzaville en vue de l’ordination 
sacerdotale. Le 10 juillet 1994, 
il a reçu son ordination sacer-
dotale, en s’incardinant dans le 
diocèse de Pointe-Noire. Après 

ordonné prêtre le 29 août 1999 
pour le compte du diocèse de 
Ouesso. Après son ordination 
presbytérale, il a été vicaire 
paroissial (1999-2000) et curé 
de la Paroisse Saint Joseph de 
Mokéko (2000-2002); recteur 

2021 par le Pape François. Son 
ordination épiscopale et sa prise 
de possession canonique ont eu 
lieu le 13 février 2022 à Ouesso 
des mains de Mgr Victor Abagna 
Mossa. 
Rappelons que Mgr Gélase 

son ordination, il a exercé son 
ministère pastoral de 1995 à 
1996 à la paroisse Saint Esprit 
de Mpaka à Pointe-Noire, pour 
assumer ensuite la charge de 
curé de Loango et Diosso, et 
celle d’assistant diocésain du 
Renouveau charismatique. De 
1997 à 2003, il a été curé de la 
zone rurale du Mayombe nord. 
De 2003 à 2010, il a étudié en 
Italie où il a fréquenté la faculté 
de droit San Pio X de Venise, 
puis a obtenu un doctorat en droit 
canonique à l’université Pontifi-
cale de la Sainte Croix à Rome. 
De retour au Congo, il a fondé la 
paroisse Saint Peter dans le dis-
trict de Nzambi en 2011 et a suivi 
plusieurs projets sociaux, dont 
la création de l’orphelinat local. 
En 2019, il a été nommé vicaire 
judiciaire et depuis 2020, curé de 
la cathédrale Saint Pierre Apôtre 
de Pointe-Noire et membre du 
collège des consulteurs. 
Signalons que Mgr Abel Liluala 
est le deuxième archevêque de 
cet archidiocèse depuis l’érec-
tion de la Province ecclésiastique 
du sud-ouest (PESO) en mai 
2020 et le huitième évêque 
après NN.SS Jean-Baptiste 
Fauret (spiritain, 1955-1975), 
Godefroy Emile Mpwati (1975-
1986), Ernest Kombo (jésuite, 
1986-1988), Georges Firmin 
Singha (1988-1994), Bernard 
Nsayi (1994-1995), Jean-Claude 
Makaya Loemba (1995-2011), 
Miguel Angel Olaverri Arroniz 
(2011-2024). 
Quant à Mgr Gélase Armel 
Kema, il est né le 26 octobre 
1972 à Ouesso. Après ses 
études au Petit Séminaire de 
Makoua, il poursuivit ses études 
de Philosophie et de Théolo-
gie à l’Institut Théologique de 
Montréal, au Canada. Il a été 

du séminaire Propédeutique 
Charles Mahondé de Ouesso 
(2002-2003); Vicaire général de 
son diocèse (2002-2003); curé 
de la paroisse du Sacré Cœur 
de Jésus à Sembé (2003-2007). 
Il a ensuite fait la licence et le 
doctorat en Droit Canonique à 
l’Université Pontificale Urba-
nienne, à Rome (2007-2010). 
De 2010 à 2013, il a exercé le 
ministère pastoral à Collesalvetti, 
dans le diocèse de Livarne, en 
Italie. Depuis 2014, il est Pro-
fesseur de Droit Canonique au 
Grand Séminaire de Théologie 
Cardinal Emile Biayenda, à 
Brazzaville. De 2018 à 2021, 
directeur national des Œuvres 
pontificales missionnaires (OPM)
en République du Congo. Il est 
nommé évêque le 8 décembre 

Armel Kema est le deuxième 
archevêque de cet archidiocèse 
depuis l’érection de la Province 
ecclésiastique du nord (PE-
NORD) en mai 2020 et le sixième 
évêque après NN.SS Emile 
Verhille (spiritain 1955-1968), 
Benoît Gassongo (1968-1970), 
Georges Firmin Singha (1970-
1988), Ernest Kombo (1988-
2008), Victor Abagna Mossa 
(2011-2023).
Les dates de l'installation cano-
nique et de l'ordination épisco-
pale de ces deux archevêques 
seront dûment communiquées 
par la nonciature apostolique au 
Congo et au Gabon.

Pascal BIOZI 
KIMINOU

Mgr Gélase Armel Kema Mgr Abel Liluala

Dans le même temps, le Pape 
a tenu à rappeler l'importance 
que revêt la maternité de Marie 
qui est le chemin qui conduit à 
la tendresse paternelle de Dieu. 
D'après lui, L’Eglise a besoin de 
redécouvrir en Marie, son mi-

nistère pastoral qui se distingue 
par la sollicitude, la patience et 
le courage maternel.

Alain-Patrick MASSAMBA

Le nouvel archevêque d'Owando accompagné de  son prédécesseur, ses confrères dans l'épiscopat, 
et des paticipants à la cérémonie
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DEVELOPPEMENT 
«Le Développement est le nouveau nom de la Paix» (Pape Paul VI)

Les travaux ont été ouverts par Anatole Collinet Makosso, 
Premier ministre, en présence de Luc Joseph Okio, ministre 
délégué en charge de la réforme de l’Etat, qui les a clôturés, 

Thomas Bandia, coordonnateur du PRISP.

REFORME DE L’ETAT
Le document du répertoire 

interministériel des métiers 
a été validé

Le ministère délégué auprès du Premier ministre en charge de la 
réforme de l’Etat, avec l’appui du Projet des réformes intégrées 
du secteur public (PRISP), financé par la Banque mondiale, a 
organisé du 12 au 14 décembre dernier à Brazzaville, un atelier 
pour adopter la dernière version du répertoire interministériel 
des métiers, des emplois et des compétences (RIMEC) de l’ad-
ministration publique. Cette formation a eu pour but de valider 
le document après la relecture de la version préliminaire et de 
l’amender par des consultations menées dans les différents 
ministères. 

Les travaux ont été sous la coordination de Fred Rychel Guem-
bot, directeur général de la modernisation de l’Etat. Ils ont été 
modérés par Daniel Mikayoulou, consultant international, expert 
en planification, suivi et évaluation. Les participants ont enrichi le 
document par leurs observations, suggestions et recommanda-
tions. Le RIMEC vise la rationalisation de l’Etat et la modernisation 
de l’administration publique congolaise. C’est un outil stratégique 
de gestion des ressources humaines de l’Etat qui décrit tous les 
emplois civils et militaires occupés par les personnels titulaires ou 
contractuels. Selon les conclusions, la mise en œuvre du RIMEC 
permettra d’optimiser la productivité et l’efficacité des ressources 
humaines dans le secteur public et parapublic. Il pourra apporter 
une dynamique nouvelle dans la gestion prévisionnelle des 
effectifs et dans l’élaboration des politiques de valorisation des 
ressources humaines de l’Etat en les rendant plus cohérentes et 
plus rationnelles. Cet outil permettra aussi d’éclairer le processus 
de recrutement, de définir les parcours professionnels, d’anticiper 
l’évolution des métiers et de faciliter la mobilité professionnelle 
au sein de l’administration. 
Ouvrant les travaux, Anatole Collinet Makosso a rassuré que 
l’élaboration du répertoire interministériel des métiers, des emplois 
et des compétences (RIMEC) de l’administration publique traduit 
l’engagement indéfectible du Gouvernement dans la réalisation 
du projet de société du Président de la République. Le RIMEC 
s’inscrit dans une série d’initiatives lancées depuis 2020 visant 
la mise en œuvre de plusieurs outils modernes de gestion des 
ressources humaines de l’Etat. 
A la clôture, Luc Joseph Okio a relevé: «Nous n’avons cessé de 
dire que la réforme de l’Etat est un processus transformationnel 
de la structure de l’Etat et également de son mode de fonction-
nement. Les ressources humaines de qualité vont apporter un 
changement qualitatif au fonctionnement de notre administration 
et contribuer ainsi à la modernisation de notre administration et à 
la rationalisation de l’Etat…».

Philippe BANZ

Réitérant le message du 
secrétaire général des Na-
tions-Unies Antonio Gu-

terres, le coordonnateur résident 
a rendu hommage à plus d’un 
milliard de personnes dans le 
monde qui contribuent, en don-
nant de leur temps et de leurs 
compétences, à créer un monde 
meilleur, plus sûr, plus solidaire 
et plus pacifique. Le thème de 
cette année, a-t-il dit, souligne 
l’importance de l’action collective, 
de la coopération et des solutions 
apportées par les populations aux 
défis mondiaux tels que la pau-
vreté, les inégalités, les conflits, 
la crise climatique, l’insécurité ali-
mentaire et bien d’autres encore. 
Chris Mburu a aussi salué les re-
présentants des organisations de 
volontariat et les volontaires, pour 
leur mobilisation, engagement 
et contributions significatives 
dont bénéficient les différents 
programmes de développement 
socioéconomique au Congo. 

JOURNÉE INTERNATIONALE DES VOLONTAIRES

Valoriser les actions des volontaires
La 38e Journée internationale des volontaires (JIV) a été célé-
brée le 5 décembre 2023 sous le thème: «Si tout le monde le 
faisait…». A Brazzaville, la cérémonie a été patronnée par Chris 
Mburu, coordonnateur résident du système des Nations-Unies.  

Le directeur général du mana-
gement et coordination Cluster 
(GMC), bureau régional OMS 
Afrique, Agblewonu Koffi, a noté 
pour sa part que les volontaires 
représentent la diversité de la 
communauté œuvrant dans des 
domaines aussi variés que la san-
té, l’éducation, l’environnement, 
l’assistance sociales et bien 
d’autres. Leur impact transcende 
les statistiques touchant direc-
tement les vies de nombreuses 
personnes. 
De son côté, Florian Koulimaya, 
conseiller à la jeunesse du minis-
tère en charge de la Jeunesse 
et des sports, a encouragé les 
jeunes à accroître leur contribu-
tion et à susciter des nouvelles 
vocations auprès d’autres jeunes 
dans les villes, villages et quar-
tiers, notamment à travers des 
opérations communautaires de 
végétalisation et de reboisement; 
des plantations de vétiver dans 
toutes les zones à risque ou expo-

sées aux érosions ainsi que des 
actions de solidarité et d’entraide 
multiforme.
Ainsi, Flavien Nzamba, coor-
donnateur du corps des jeunes 
volontaires du Congo, a fait 
la présentation sur le rôle et 
l’importance du volontariat au 
Congo. Il a fait la différence entre 
le volontariat traditionnel et le 
volontariat formel ou moderne. 
Le volontariat traditionnel désigne 
une activité de services envers 
autrui, de son plein gré et sans 
rémunération; c’est le cas des 
actions de solidarité et d’entraide 

lors des épidémies, des décès, 
etc. Le volontariat formel ou 
moderne, quant à lui, conduit le 
volontariat traditionnel à se doter 
d’une forme juridique. 68% des 
jeunes volontaires ont reçu des 
emplois stables, a-t-il souligné.
La Journée internationale des 
volontaires (JIV) a été désignée 
par l’ONU en 1985 comme une 
observation internationale pour 
célébrer le pouvoir et le potentiel 
du volontariat. 

A.N’K.-K.

Parmi les solutions, il faut 
implémenter les sys-
tèmes de marquage et 

de traçabilité des produits 
afin, d’une part, d’obtenir des 
informations sur les données, 
contrôler et surveiller les ac-
tivités dans l’ensemble du 
paysage de la chaîne d’appro-
visionnement, soutenant ainsi 

ACONOQ

Surveiller les approvisionnements pour 
lutter contre le commerce illicite

Dans le but d’optimiser le contrôle fiscal et la mise en conformité 
réglementaire avec des solutions numériques, l’Agence congo-
laise de normalisation et de la qualité (ACONOQ), en partenariat 
avec la société suisse Inexto, a tenu du 6 au 7 décembre 2023 
à Brazzaville, un atelier d'échange sur le commerce illicite 
(contrefaçon, contrebande). Cet atelier a permis de sensibiliser 
les administrations publiques et les opérateurs économiques 
sur l’existence et les bien-fondés de ces solutions existantes. 

le Gouvernement dans la lutte 
contre le commerce illicite, 
le vol, la sous-déclaration et 
l’évasion fiscale et, d’autre 
part, de garantir la consom-
mation  des produits de bonne 
qualité, en permettant une 
traçabilité complète depuis le 
lieu de la fabrication jusqu’au 
consommateur.  

Au cours de ces deux jours, 
une analyse et un état des 
lieux de la situation actuelle, 

ont été faits. L’expert Florent 
Denjean, directeur des solu-
tions gouvernementales de la 

Les participants et les organisateurs

Photo de famille

Le Premier ministre Anatole Collinet Makosso entouré de quelques membres 
du Gouvernement et des invités après la céremonie d'ouverture

Le centre de formation pro-
fessionnel de Kintélé est 
un don de la CSCEC au 

président de la République. 
C’est un centre qui a la vocation 
de former les ouvriers qualifiés 
dans les métiers du bâtiment et 
des travaux publics. Les travaux 
de ce centre ont débuté le 23 
juin 2019 et ont pris fin en mai 
2021. 
Bâti sur un terrain de 4,5 ha, le 
centre de formation profession-
nel de Kintélé comporte sur le 
premier palier: un bâtiment R+1 
de 1300 m2 totalement équipé, 
dédié au bloc administratif et 
l’enseignement théorique. Il 
offre au rez-de-chaussée cinq 
bureaux, une salle de réunion, 

trois salles de classes et des 
toilettes; puis à l’étage 7 salles 
de classes, soit au total 10 
salles pour une capacité totale 
de 200 élèves, un amphithéâtre 
de 150 places, équipé de toutes 
commodités de conférences, 
etc. Sur le deuxième palier, il 
y a trois bâtiments dortoirs de 
10 chambres pour apprenants, 
soit 30 chambres à raison de 8 
élèves par chambre; un réfec-
toire de 200 places avec cuisine 
industrielle annexées d’un local 
magasin, deux chambres froides 
positive et négative puis un 
bloc sanitaire du personnel de 
restauration. Sur le troisième 
palier, on note un hangar de 
cours pratiques de 1120 m2, 

fait dans les premiers jours de 
l’année consacrée à la jeunesse. 
«La jeunesse ne peut porter 
l’avenir de la République que si 
elle est bien formée. Ce centre 
sera le lieu de formation mais 
aussi de maturation des valeurs 
républicaines. Les cadres feront 
en sorte que ce centre fonc-
tionne», a-t-il dit.  

Aybienevie 
N’KOUKA-KOUDISSA

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

Remise provisoire du Centre de formation 
professionnel de Kintélé

Le ministre d’Etat Jean Jacques Bouya, ministre de l’Aménage-
ment du territoire, des infrastructures et de l’entretien routier, 
a remis provisoirement à Ghislain Thierry Maguessa Ebomé, 
ministre de l’Enseignement technique et professionnel, les 
clés du centre de formation professionnelle de Kintélé. Ces 
clés lui ont été données par Gao Fu Sheng, directeur général de 
l’entreprise China state construction Engineering corporation 
(CSCEC). C’était le mardi 9 janvier 2024 à Brazzaville.

un stade de football et, enfin, 
sur le quatrième palier, il y a un 
hangar de maintenance d’engins 
de 667 m2. 
De son côté, le ministre d’Etat 
Jean-Jacques Bouya a félicité 
l’entreprise pour le don et a 
interpellé le ministère de l’Ensei-
gnement technique pour qu’il en 
fasse bon usage. 
Le ministre Ghislain Thierry 
Maguessa, quant à lui, a rassuré 
que la remise de cet ouvrage se 

société Inexto, a montré que 
le problème n'est pas un pro-
blème local mais également 
un problème international.
Il a souligné qu’aujourd'hui la 
contrefaçon a atteint une telle 
perfection dans la reproduc-
tion d'un produit à l'identique. 
«De nombreux consomma-
teurs et opérateurs peuvent se 
trouver complètement leurrés 
par les produits qui prétendent 
qu'ils pensent acheter comme 
étant des produits originaux 
qui, in fine, sont des pro-
duits de contrefaçon avec les 
conséquences dramatiques, 
des conséquences à la fois 
au niveau du Gouvernement, 
des entreprises locales, mais 
également et surtout des 
consommateurs», a-t-il fait 
savoir.
Le directeur général de l’ACO-

NOQ, Jean Jacques Ngoko 
Mouyabi, a déclaré que la 
société Inexto développe des 
solutions pour lutter contre le 
commerce illicite. L’ACONOQ 
a une mission non seulement 
de promouvoir la norme et la 
qualité au Congo, mais aussi 
de sensibiliser sur ce fléau. 
«En tant que haute qualité 
d'organe pilote de notre sys-
tème de normes et de qualité; 
le marquage, la traçabilité, 
l'authentification occupent 
des places importantes. Vu 
l'importance, commençons 
déjà à savoir de quoi il s'agit 
et qu'est ce qui existe de par le 
monde, comme solution pour 
éradiquer ce fléau mondial», 
a-t-il dit. 

A.N’K.-K.

Jean-Jacques Bouya remettant  les clés à Ghislain Thierry Maguessa Ebomé
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ANNONCES 

Suivant acte reçu par le Notaire soussigné, le 30 novembre 2023, 
enregistré à Pointe-Noire le 06 décembre 2023, folio 224/2, n° 
1897; il a été procédé à la cession de fonds de commerce des 
Etablissements «PHARMACIE DES 4 CHEMINS» au profit de 
Madame Flora Merveille KODIA.

La cession ainsi réalisée, Madame Flora Merveille KODIA devient 
la nouvelle propriétaire des Etablissements «PHARMACIE DES 4 
CHEMINS».

Conformément à la législation en vigueur, mention modificative au 
RCCM: CG-PNR-01-2020-A 10-00647 a été effectuée au Greffe 
du Tribunal de Commerce de Pointe-Noire, sous le n°CG-PNR-
2023-M-03015

Fait à Pointe-Noire, le 03 janvier 2024

Pour mention et avis

Maître Christèle Elianne BOUANGA-GNIANGAISE, Notaire

Etude de Maître Christèle Elianne BOUANGA-GNIANGAISE
Notaire à Pointe-Noire

1 Angle Avenues Commandant FODE & Benoît GANONGO, vers le Rond-point Mess Mixte de 
Garnison,

Immeuble MORIJA 1 er étage, Centre-ville
B.P. 1431 Tél. 05 539 37 46 1 05 736 64 64 République du Congo 

ANNONCE LEGALE
«ETS PHARMACIE DES 4 CHEMINS»

Siège social : Avenue Bitelika NDOMBI, Rond-Point Boundji, quartier Mpita,  Arrondissement n° 1 
Emery Patrice LUMUMBA / POINTE-NOIRE

REPUBLIQUE DU CONGO
RCCM: CG-PNR-01-2020-A 10-00647

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant Procès-verbal d'Assemblée Générale Extraordinaire de la socié-
té «INTERCONTINENTAL DES SERVICES», en sigle «I.C.S» SARL, 
reçu par le Notaire soussigné en date à Pointe-Noire du 12 avril 2019, 
enregistré à Pointe-Noire, le 24 avril 2019, folio 076/10, n° 3170; les 
associés de société suscitée ont pris les résolutions suivantes:

- Modification de l'adresse sociale;
- Extension de l'objet social;
- Mise à jour des statuts.

Le dépôt légal dudit Procès-verbal a été effectué au Greffe du Tribunal 
de Commerce de Pointe-Noire, le 26 avril 2019 sous le numéro 19 DA 
510, conformément à la législation en vigueur.

Fait à Pointe-Noire, le 29 avril 2019
Pour avis

Maître Christèle Elianne 
BOUANGA-GNIANGAISE, Notaire

Etude de Maître Christèle Elianne BOUANGA-GNIANGAISE Notaire à Pointe-Noire
1 Angle Avenues Commandant FODE & Benoît GANONGO vers le Rond-point 

Mess Mixte de Garnison
Immeuble MORIJA 1 er étage, Centre-ville

B.P. 1431 Tél : 22 294 13 34 1 05 736 64 64 République du Congo

INSERTION LEGALE
«INTERCONTINENTAL DES SERVICES»

En sigle «L.C.S» SARL
Société à Responsabilité Limitée

Au Capital social de Francs CFA : Cent Millions (100 000 000) Siège social : Siège social : 3 
Impasse de LOUAKI (ex-rue TSOMBE) donnant sur la rue KOLOLO entre la Base Industrielle de 

TOTAL E&P et l'IRP
Quartier ORSTOM, Arrondissement n°2, Boîte postale 5959

RCCM : CG 1 PNRI 08 B 120
Pointe-Noire - République du Congo

MODIFICATION DE L'ADRESSE SOCIALE -
EXTENSION DE L'OBJET SOCIAL - MISE A JOUR DES STATUTS

Par acte en la forme authentique, en date à Pointe-Noire du dix novembre 
deux mil vingt-trois, enregistré le dix-sept novembre de la même année, Folio 
219/49 n°8447, le Notaire soussigné a reçu le procès-verbal de l'Assemblée 
Générale Extraordinaire de la société Peinture Nationale Congolaise, en sigle 
P.N.C., SARL, dont le siège social est situé à Pointe-Noire, Tchimbambouka, 
zone Mvouassa, vers Agri-Congo, sur la route de la Frontière.

Aux termes dudit procès-verbal, l'Assemblée a:
-Elargi l'objet social en ajoutant aux activités habituelles, les activités ci-après:
• Importation des matières premières entrant dans la fabrication du ciment 
colle et du mastic;
• Vente du ciment colle et du mastic.
-Mis à jour les statuts de ladite société, conformément aux dispositions impé-
ratives de l'Acte Uniforme de l'OHADA.

Ladite décision a été déposée au Greffe du Tribunal de Commerce de Pointe-
Noire et modification conséquente a été faite le 29 Novembre 2023 sous le 
n°CG-PNR-01-2023-D-01372.

Pour avis,

Maître Noël MOUNTOU,
NOTAIRE.

MAITRE NOEL MOUNTOU
NOTAIRE

Titulaire d'une Etude sise à Pointe-Noire, Marché Plateau,
A côté de la boulangerie NAJAH, Rue MPANZOU,

Centre-ville, Tél.: (242) 06.660.81.10;
E-Mail: noelmountounotaire1@gmail.com

"Société Peinture Nationale Congolaise"
En sigle P.N.C.

Société A Responsabilité Limitée
Capital: 10.000.000 FRANCS CFA

Siège Social: Quartier Tchimbambouka, zone Mvouassa
Vers Agri-Congo, sur la route de la Frontière

B.P.: 938
POINTE-NOIRE, REPUBLIQUE DU CONGO

INSERTION LEGALE Par acte en la forme authentique, en date à Pointe-Noire du quatre dé-
cembre deux mil vingt-trois, enregistré le treize décembre de la même 
année, Folio 23 6/6 n°9041, le Notaire soussigné a reçu le procès-verbal 
de l'Assemblée Générale Extraordinaire de la succursale GRUPPO 
ANTONINI ENERGY succursale du Congo, dont le siège social est situé 
à Pointe-Noire, Avenue de Loango, à côté de la base Schlumberger, 
zone industrielle.

Aux termes dudit procès-verbal, l'Assemblée a:
-Décidé que la succursale du Congo soit désormais administrativement 
rattachée à la société Gruppo Antonini Energy S.R.L. nouvellement 
créée dont le siège se trouve à VIA ENRICO FERMI 7 Mulazzo (MS) 
CAP 54026 HAMLET: GROPPOLI;
-Décidé que la succursale du Congo sera désormais dénommée GRUP-
PO ANTONINI ENERGY succursale du Congo.

Ladite décision a été déposée au Greffe du Tribunal de Commerce de 
Pointe-Noire et modification conséquente a été faite le 19 décembre 
2023 sous le n°CG-PNR-01-2023-D-01415.

Pour avis,
Maître Noël MOUNTOU,

NOTAIRE.

MAITRE NOEL MOUNTOU
NOTAIRE

Titulaire d'une Etude sise à Pointe-Noire, Marché Plateau,
A côté de la boulangerie NAJAH, Rue MPANZOU,

Centre-ville, Tél.: (242) 06.660.81.10;
E-Mail: noelmountounotaire1@gmail.com

"GRUPPO ANTONINI ENERGY"
Succursale du Congo

Siège social: Avenue de Loango, à côté de la Base
Schlumberger, zone industrielle

POINTE-NOIRE, REPUBLIQUE DU CONGO

INSERTION LEGALE
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SOCIETE CULTURE

Il ressort de cette ronde que 
les techniciens, les ouvriers 
et les manœuvres, dans les 

différents ateliers visités (chau-
dronnerie, outillage, tôlerie, 
peinture…), s’attellent à la 
réparation des wagons,  voi-
tures et autres locomotives. 
En vue d’atteindre l’objectif 
que s’est fixé le ministre des 
Transports: remettre sur les rails 
les trains voyageurs Air Pool et 
Air Mbinda. 
Appréciant le niveau d’exé-
cution des travaux, Alphonse 
Poungou, chef de département 
de matériel remorqué (MR), a 
précisé: «La durée de répara-
tion d’un wagon est de 45 jours. 
Aujourd’hui, nous avons déjà 
près de 300 wagons réparés 
dans l’année. Par rapport au 
planning de l’année fixé à 350 
wagons, nous pouvons dire 
que, nous avons atteint notre 
objectif.» 
La visite du ministre s’est pour-
suivie au Centre de formation 
professionnelle et d’apprentis-
sage du CFCO, fermé depuis 
plusieurs années. «Ce centre 
doit rouvrir ses portes cette 

TRANSPORT

Les trains Air Pool et Air Mbinda 
bientôt de nouveau sur les rails

Se rendre compte de l’état d’avancement des travaux de réfec-
tion des wagons du Chemin de fer Congo Océan (CFCO), afin 
de remettre en circulation les trains Air Mbinda et Air Pool, d’ici 
la fin du mois de janvier 2024. C’est le but de la ronde effectuée 
par le ministre des Transports, de l’aviation civile et de la marine 
marchande, Honoré Nsayi, mercredi 3 janvier 2024, dans les 
ateliers de matériel de traction (MT) du CFCO au Kilomètre 4, 
à Pointe-Noire. Il était accompagné d’Ignace Nganga, directeur 
général de cette société.

et faire de telle sorte qu’on 
ne soit pas dans les schémas 
habituels, où, en face d’une dif-
ficulté, on dit qu’on ne peut pas 
avancer, il n’y a pas de moyens. 
Non! Une société peut créer des 

moyens. Les financements qui 
sont aujourd’hui en train de faire 
que les wagons soient réparés 
ne sont pas des fonds propres 
au CFCO. Et je suis heureux 
de partager cela sans faire la 
publicité des opérateurs éco-
nomiques. Que cela s’intensifie. 
Si jamais le CFCO ne peut pas 
avoir un fonds propre et que 
l’Etat ne soit pas en mesure de 
lui apporter quelques fonds, que 
les opérateurs économiques 
intéressés par le transport de la 
marchandise fassent des inves-
tissements, quitte à les amortir 
au fur et à mesure du transport 
accompli…Nous sommes dans 
la dynamique où le CFCO 
n’échoue pas. Il gagne. S’il n’a 
pas gagné, il se perfectionne, et 
tout le monde est invité à faire 
cela», a déclaré le ministre, au 
terme de sa visite.

Equateur Denis NGUIMBI

Le ministre Honoré Nsayi 

ETUDE Maître Maurice MASSELOT
NOTAIRE

B.P: 4866, téléphone: (242) 06 667.00.66 / 06 767.00.66 / 
05 369.69.97

104, Avenue LOEMBET Benoît, derrière ALUCONGO, 
Face Laboratoire de Total.

E-mail : masselotnotaire@gmail.com
NIU n°P220000000038926

Insertion légale
Aux termes d’une délibération en date du 25 octobre 
2023, le Conseil d’Administration de la Société LABOREX 
CONGO-SA avec Conseil d’Administration, au capital social 
de 1.076.740.000 F CFA, ayant son siège social à Braz-
zaville, République du Congo zone industrielle de Mpila, 
boite postale: 904, RCCM CG BZV09 B 1485 a:

-Décidé de nommer Monsieur Franck Laurent Léon THO-
MAS en qualité de représentant permanent de la Société 
SECA aux réunions du Conseil d’Administration de la Socié-
té LABOREX CONGO-SA à compter du 10 octobre 2023, 
en remplacement de Monsieur Frédéric VALONY.

Pour avis 
Maître Maurice MASSELOT

NOTAIRE

Les élèves primés sont ceux 
allant du CP2 au CM2 
ayant occupé la première 

place à l’issue des évaluations 
du premier trimestre de cette 
année scolaire. Ainsi 45 élèves 
ont reçu des cahiers, des règles 

heureux bénéficiaires ont re-
mercié le président communal 
pour ce geste. A la presse, 
Victor Guembela a voulu rendre 
hommage aux autorités: «Je 
voudrais avant tout propos, 
rendre un hommage mérité à 
Monsieur Christian Grégoire 
Epouma, Secrétaire général 
de la FAPE et président en 
exercice de l’APEEC pour sa 
pédagogie axée sur la bonne 
gouvernance scolaire. Cette 
thématique est transversale, 
inclusive et à large spectre. 
Aujourd’hui, l’école n’est plus 
l’affaire des seules autorités 
scolaires, ni des seuls ensei-
gnants, mais plutôt l’affaire de 
la communauté, y compris pa-
rentale. Autrement dit, l’école de 
nos jours a besoin de plusieurs 
intervenants pour son fonction-
nement. La cérémonie de ce 
jour se tient à un moment crucial 

EDUCATION/ OUESSO

Kits scolaires aux meilleurs 
élèves du cycle primaire

Au cours de la cérémonie 
d’émulation scolaire organi-
sée vendredi 5 janvier 2024 
au CEG Nkwamé Nkrumah 
de Ouesso par Victor Guem-
bela, président communal 
de l’Association des parents 
d’élèves et étudiants du 
Congo (APEEC) antenne de 
Ouesso, en présence des 
représentants des autorités 
locales, les meilleurs élèves 
du cycle primaire ont reçu 
des kits scolaires de l’APEEC 
communale.

graduées, des stylos à bille, 
des crayons, le tout dans des 
porte-documents valorisant.
Au terme de la cérémonie, les 

qui coïncide avec la reprise des 
cours au début du deuxième 
trimestre.    Il s’agit d’une remise 
symbolique de cadeaux aux 
premiers élèves de chaque 
classe du cycle primaire. C’est 
un geste qui a une image forte, 
c’est un déclic important que 
nous venons d’actionner pour 
motiver ces élèves dans l’ef-
fort, le travail. Nous en avons 
profité pour éclairer la lanterne 
de nos représentants et des 
chefs d’établissements pour 
dire qu’il n’y a pas de corrélation 
entre la vie de l’APEEC et la 
suppression de contributions 
parentales. Nous leur avons 
demandé de faire fonctionner 
les comités de gestion, il y va 
de la vie de notre partenariat 
éducatif».

Germaine NGALA

Victor Guembela 

Les membres de l'antenne APEEC de Ouesso entourés des récipiendaires 

année», a promis Honoré Sayi. 
«Je ne suis pas du côté de 
ceux qui se satisfont du travail 
accompli si ce n’est pas tota-
lement fait. A l’époque, j’envi-
sageai la reprise du transport 
ferroviaire dans ces axes, y 
compris le train Air Pool et le 
train messagerie. Un pour le 28 

décembre et l’autre pour le 28 
janvier. Mais il se trouve que des 
raisons techniques sont allées 
au-delà de ce qu’ont été nos 
prévisions et nos estimations. 
Tout est-il que, je demande à 
la direction générale du CFCO 
ainsi qu’à son secrétariat gé-
néral, de travailler davantage, 

La société congolaise de santé mentale (Socosam), en collabo-
ration avec l’Association pour la Promotion de la santé mentale, 
a organisé récemment à Brazzaville, une première journée scien-
tifique sur le thème: «La santé mentale est un droit universel et 
au Congo»

La santé mentale est un état de bien être qui permet à chacun de 
réaliser son potentiel afin de faire face aux difficultés de la vie de 
manière productive et d’apporter une solution dans la société. De 

ce fait, la difficulté à vivre que connaît la société face à la souffrance 
psychique fait partie de la contribution humaine et engendre le stress, 
entendu comme réaction d’adaptation de l’organisme aux modifications 
extérieures et intérieures. Au Congo-Brazzaville, l’environnement 
juridique national des soins de santé constitue le cadre dans lequel 
se développe naturellement les soins de santé mentale. C’est grâce 
aux différentes lois de santé mentale que les soins de santé ont pu 
se développer au niveau international en tenant compte des progrès 
survenus au niveau de l’environnement politique, scientifique et social. 
Après les résultats, la revue des dispositifs légaux a mis en évidence 
l’absence d’un cadre légal spécifique à la santé mentale, car il n’existe 
toujours pas, 63 ans après l’indépendance, de loi sur la santé mentale. 
La multiplication d’infractions dont se rendent auteurs les personnes 
souffrant de maladie mentale pose un sérieux problème dans le 
système judiciaire et répressif congolais en raison non seulement de 
l’étroitesse de cette notion de '’démence’’, mais aussi des difficultés 
qu’éprouvent les victimes pour obtenir réparation des dommages su-
bis. La notion de démence reste sujette à controverse en droit pénal 
congolais, et il n’existe pas de consensus ni de jurisprudence claire 
la définissant. Par ailleurs, la débilité mentale ne rentre pas dans les 
dispositions de l’article 64 du code pénal congolais, selon lequel, les 
somnambules sont considérés comme responsables des actes qu’ils 
commettent. Contrairement au droit pénal, le droit civil considère que 
l’existence d’un trouble mental n’exclut pas la responsabilité de la 
personne atteinte de ce trouble. Il existe un vide juridique en ce qui 
concerne la responsabilité des proches des malades mentaux, et la 
réparation du dommage subi par la victime n’est pas clairement définie. 
L’incapacité de l’État à faire respecter la loi est également un paramètre 
important à prendre en compte. 
Il est en effet illusoire de penser que des soins de santé mentale soient 
possibles en criminologie sans combiner dispositifs de soins et  dis-
positifs de répression. Bien que l’homicide soit rare chez les malades 
mentaux, les patients psychiatriques présentent un risque de dange-
rosité tel qu’un homicide inexpliqué, voire immotivé sous l’impulsion 
schizophrénique, peut être commis. La prise en charge psychiatrique 
en hospitalisation et à la sortie est quasi inexistante au Congo. Des 
efforts doivent être réalisés dans ce sens, afin de prévenir les récidives 
et assurer la réinsertion sociale des patients.

Christevie OBA 
(Stagiaire)

Le ministre Sayi a pris le pari de remettre sur le rail les trains Air 
Pool et Air Mbinda

SANTE
Première journée 

scientifique de la socosam
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Formation Etablissement de la Déclaration 
Statistique et Fiscale -DSF-

Prochaine session: 30 et 31 janvier 2024
Nous consulter
Objectifs: 
Rappeler les points clés de l'établissement de 
la Déclaration Statistique et Fiscale 
Proposer une méthodologie pratique à suivre 
pour concevoir la DSF 
Acquérir la maitrise de la DSF au terme de la 
formation

Pré-requis: 
Aucun pré-requis 

Public: 
Comptables, Chefs Comptables, Comptables 
Uniques, Contrôleurs de gestion, Auditeurs, 
DAF, DFC, Directeurs de système d'information, 
Contrôleurs Financiers.

Profil du consultant animateur: 
Raphaël EBANGA, Expert-comptable diplômé 
(France), Commissaire aux comptes agréé 
CEMAC, Associé RAE Audit-Conseil.

Moyens et méthodes pédagogiques: 
Les supports pédagogiques sont produits avec 
le plus grand soin et sont sous formats déma-
térialisés. Ils se composent d’un diaporama, de 
mises en situation/QUIZ, d’une documentation 
pour approfondir.  
Nous délivrons une attestation de fin de for-
mation 

Durée: 14 Heures
Lieu: Pointe-Noire, Hôtel Double Tree By 
HILTON
Prix : 400 000 TTC
Pause-café et pause déjeuner

Pour tout renseignement, contacter Maryline 
MPASSI
Téléphone: 05 695 48 56 / 06 737 11 12 
WhatsApp: 06 737 11 12

Contenu de la formation 
I- Introduction
I-1 Déclaration de l’impôt
- Les assujetties 
- Les régimes d’imposition
- Les obligations comptables 
I-2 rôle des différents acteurs
- Les principaux acteurs
- Responsabilités en matière fiscale des dirigeants 
sociaux
• Qui est responsable de l’établissement de la DSF
• La responsabilité pénale du chef d’entreprise ou 
du dirigeant social en cas de fraude dans une DSF
• Partage d’expériences et questions-réponses
II- Méthodologie générale 
II-1 Contenu de la DSF
- La partie déclarative 
- La partie renseignements généraux
- La partie financière 
- DSF et Etats financiers 
II-2 : Etapes à suivre
- Travaux préliminaires et traitements spécifiques
- Détermination de l’impôt sur le résultat
- Remplissage des tableaux
- Contrôle de cohérence 
- Approbation par la direction 
- Dépôt de la DSF 
III-Travaux préliminaires et traitement spéci-
fique 
- La revue des comptes de résultat
- La revue des comptes de bilan 
- La revue spécifique des comptes Etat, des dé-
clarations fiscales et des correspondances avec 
l’Administration fiscale
IV- Détermination du résultat imposable
- Généralités
- Charges de l’entreprise
- Produits exceptionnels 
- Déficit fiscaux antérieurs
- Illustration sur la détermination du résultat fiscal
V- Présentation et remplissage des différents 
tableaux
VI- Cas pratiques

CULTURE

A quand remonte la 
création du groupe 
Bana Batéké?

**Le groupe a été créé le 12 
septembre 2007 à 12h 12mn 
à Brazzaville par Alexis Mav 
MpiniMoba, votre interlo-
cuteur. Il est constitué de 
deux chambres: la par-
tie orchestrale et la partie 
mutuelle. C'est-à-dire que 
les supporters réunis en 
mutuelle non seulement 
pour aider le groupe, mais 
aussi pour s'entraider entre 
mutualistes. Le groupe 
orchestral est constitué 
comme suit: nous avons 
la première partie appelée 
Attaque, composée de six 
danseurs, et la partie chant 
composée de six chanteurs 
également, sans oublier la 
défense, c'est-à-dire les ins-
trumentistes qui sont sept.

*Quel genre de musique 
faites-vous, et de com-
bien de produits dispo-
sez-vous sur le marché 
du disque?
**Nous faisons de la mu-
sique tradi-moderne; nous 
puisons dans la tradition de 
chez nous, c'est-à-dire la 
tradition Téké de la Cuvette-

ENTRETIEN EXCLUSIF AVEC ALEXIS MAV MPINIMOBA DU GROUPE BANA BATEKE

''La musique tradi-moderne n'est pas 
facile à injecter auprès de la population''

Alexis Mav MpiniMoba est le président-fondateur du groupe 
tradi-modene Bana Batéké de Brazzaville qui ne cesse de gravir 
des échelons depuis sa création. Pour mieux connaître le secret 
de son succès, nous nous sommes rapprochés de son président 
qui s'est livré dans cet entretien exclusif.

Ouest. Depuis sa création, 
le groupe compte huit al-
bums sur le marché du 
disque. Ces albums sont 
de valeur. Je vous citerai 
le cas de l'album ''Ezaleli'' 
qui nous a poussé très loin 
jusqu'à participer au premier 
Festival mondial de mu-
sique à Mamatio, au Japon, 
grâce au Festival ''Feux de 
Brazza''. Nous avons aussi 
''A qui la faute''; ''Fimbo na 
fimbo'' et ''Vie à zéro''.

*Que retenez-vous de vos 
prestations à l'extérieur?
**Nous avons déjà effectué 
deux voyages internatio-
naux. Le premier, c'était en 
2016 à Mamatio, au Japon, 
où nous avons participé à 
ce que j'appelerais la pre-
mière Coupe du monde de 
musique, sinon au premier 
Festival de musique, et le 
deuxième c'était en 2022 à 
Dubai, où nous avons par-
ticipé à ''La Nuit du Congo'' 
à Expo Dubai.

*Au vu du travail abattu, 
rencontrez-vous des dif-
ficultés?
* *Les  d i f f i cu l tés  son t 
énormes, sauf que nous 

nous  e f fo rçons  à  les 
contourner surtout sur le 
plan artistique parce qu'il 
faut donner le meilleur de 
soi-même pour que les gens 
s'intéressent. La musique 
tradi-moderne ou tradition-
nelle n'est pas facile à injec-
ter auprès de la population, 
mais nous nous efforçons 
de faire de notre mieux.

*Et quelles sont vos pers-
pectives?
**Nous allons continuer à 
participer aux éditions du 
Festival ''Feux de Brazza'', 
qui donne souvent la pos-
sibilité aux deux meilleurs 
groupes classés de bé-
néficier d'une production. 
Outre cela, nous sommes 
en train de préparer un 
maxi single de quatre titres 
intitulé "Eteya yo". 

Publié à compte d’auteur 
(comme ses deux premiers 
ouvrages), le nouveau fruit 

de l’ingéniosité de Prince Malela 
se subdivise en cinq chapitres. 
«Le 20 novembre 2023, des mil-
liers de jeunes Congolais se trou-
vaient au stade Michel d’Ornano 
de Brazzaville pour participer à 
une campagne de recrutement 
dans l’armée congolaise. Ces 
jeunes congolais espéraient trou-
ver ainsi un emploi. Malheureuse-
ment, un drame s’est produit au 
stade d’Ornano: une bousculade 
a eu lieu au milieu de cette grande 
foule réunie dans ce stade. Et 
cette bousculade a entrainé la 
mort de plusieurs personnes 
présentes. Plusieurs jeunes ont 
péri dans ce drame! Et plusieurs 
familles ont été endeuillées. Très 
ému par ce drame, j’ai souhaité 
rendre hommage à toutes les 
personnes disparues au cours 
de ce dernier en leur dédiant cet 
ouvrage! Je souhaite que partout 
où cet ouvrage sera lu, qu’on se 
souvienne de ce drame et qu’on 

*Que dites-vous pour 
conclure?
**Je peux dire que notre 
g roupe es t  parmi  les 
mieux structurés en ce qui 
concerne la logistique et le 
personnel. Je pense que 
nous sommes parmi les 
groupes congolais qui s'or-
ganisent mieux parce que 
nous avons une salle mul-
ti-média qui nous permet de 
faire toutes nos opérations 
recording, donc nous n'al-
lons pas loin, nous faisons 
tout chez nous-mêmes. Le 
siège du groupe se trouve à 
''Otina'' Kintélé, en face du 
siège de l'honorable Claudia 
Ikia, à l'arrêt Mboualé.

Propos recueillis par 
Alain-Patrick 
MASSAMBA  

PUBLICATION

Prince Malela dédie un livre aux 
victimes du Stade D’Ornano

L’année 2023 a été marquée 
d’une pierre noire: la tragédie 
survenue au stade Michel 
D’Ornano, à Brazzaville, dans 
la nuit du 20 au 21 novembre 
2023, et ayant coûté la vie à 32 
jeunes personnes. Un drame 
qui n’a pas laissé de marbre 
Prince Malela. Cet écrivain 
congolais vivant à Lille, en 
France, a, en effet, publié, 
en décembre 2023, un livre 
en ligne intitulé: «Orphée et 
Dorothée, une romance à 
la congolaise», dédié à ces 
jeunes disparus. pense aux disparus! 

J’exprime ici tout mon soutien aux 
familles des victimes! Puisse ma 
modeste démarche réchauffer 
leurs cœurs! J’ai également une 
pensée pour toutes les personnes 
qui ont été blessées (lors de la 
bousculade). Je leur souhaite à 
tous un prompt rétablissement! 
Enfin, je voudrais exprimer mes 
encouragements à la jeunesse 
congolaise, elle à qui nous avons 
destiné plusieurs de nos actions 
(menées dans le cadre des di-
verses plateformes que nous 
dirigeons) ces dernières années, 
c’est encore à elle que je pensais 
en rédigeant ce récit et qui a été si 
durement éprouvée par ce drame! 
Je voudrais encourager cette 
jeunesse congolaise à ne jamais 
abandonner, à ne jamais baisser 
les bras, et à ne jamais cesser 
de rêver ni à tenter de réaliser 
ses rêves! Car c’est à force de 
persévérance qu’on aboutit (tôt ou 
tard) à des résultats! Je souhaite 
à cette jeunesse congolaise de 
trouver dans ma présente ini-
tiative le courage et l’inspiration 
nécessaires pour se relever et 

pour continuer d’avancer après 
ce drame qui les a durement 
frappés», écrit l’auteur, dans 
l’avant-propos de son livre de 
33 pages. 
Une œuvre qui met en scène 
deux jeunes Congolais, Orphée, 
le garçon, vivant en France, 
et Dorothée, la fille, habitant 
au Congo. «Deux jeunes gens 
en phase avec leur temps et 
qui profitent pleinement de leur 
jeunesse. Orphée et Dorothée 
ont plusieurs points communs: 
ils aiment faire la fête, ils aiment 
voyager, ils manient habilement 
les réseaux sociaux…Les deux 
jeunes gens s’attirent irrésistible-
ment…Mais ils se trouvent rapide-
ment confrontés à des situations 
qui éprouvent leur insouciance et 
menacent leur romance…», lit-on, 
à la quatrième page de couverture 
du nouvel ouvrage de l’auteur qui 
est également promoteur culturel 
et président de l’association Les 
Congolais de Lille. 

Véran Carrhol 
YANGA

Prince Malela La couverture du livre

Madame Marie France Lydie Hélène Pongault, ministre de 
l'Industrie culturelle, touristique, artistique et des loisirs, a 
reçu, le vendredi 29 décembre dernier à Brazzaville, les 

quatre lauréats du prix RFI 2023: Jessy- B, prix découverte RFI 2023; 
Stéphanie Bluetooth, prix talent du rire 2023; Wayé, prix découverte 
RFI 2020 et Skipp Narco, vainqueur du prix African Proud Contest.

MUSIQUE

Les lauréats du prix RFI reçus 
par la ministre de l'Industrie 

culturelle

Les quatre lauréats du prix RFI et Skipp Narco posant avec la ministre Lydie Pongault

Madame la ministre a félicité les lauréats pour les prix remportés, 
prodigué des conseils pour la poursuite de leurs carrières et les a 
encouragés à travailler davantage pour toujours hisser les couleurs 
du Congo au plus haut niveau.
A leur tour, les lauréats ont remercié Madame la ministre pour cette 
marque de considéreration, ses conseils et encouragements: «C'est 
une grande fierté pour moi et pour tout le pays» a indiqué Jessy- B, 
première artiste musicienne congolaise à remporter ce prix. 
Par le passé, des artistes comme Zao et Philippe Sita (1982), 
Mav Cacharel (1983), Nzongo Soul (1984), Ange Linaud Djendo 
(1985) et Wayé (2000) avaient déjà été distingués par ce concours 
international.                                    

 Alain P. MASSAMBA

      Skipp Narco         Stéphanie Bluetooth            Jessy- B 

Alexis Mav MpiniMoba
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ANNONCES

Poste proposé : Ingénieur en Sécurité Informatique
Finalité du poste : Contribuer à la protection de nos systèmes et don-
nées contre les menaces informatiques en constante évolution.
Principales missions :
• Concevoir, mettre en œuvre et maintenir des solutions de sécurité in-
formatique pour protéger notre infrastructure.
• Effectuer des analyses de vulnérabilité, des tests d’intrusion et des 
évaluations de sécurité.
• Surveiller activement les activités suspectes et répondre aux incidents 
de sécurité.
• Collaborer avec les équipes opérationnelles pour intégrer des mesures 
de sécurité dans le cycle de vie des développements de nos platefor-
mes.
• Fournir une expertise technique en matière de sécurité informatique et 
sensibiliser les utilisateurs aux meilleures pratiques.

Profil recherché :
- Exigences minimales du poste
o Éducation
▪ Diplôme universitaire en informatique, sécurité informatique ou domai-
ne connexe.
▪ Certifications en sécurité informatique seraient un plus.
o Expérience
▪ Expérience professionnelle démontrée dans le domaine de la sécurité 
informatique ;
▪ Maitrise des technologies de sécurité, y compris les pares-feux, les 
antivirus, la détection d’intrusion, etc. ;

▪ Connaissance approfondie des protocoles réseau, de la cryptographie 
et des meilleures pratiques de sécurité.
Compétences transversales :
▪ Solides compétences analytiques et capacité à prendre des décisions 
éclairées en matière de sécurité ;
▪ Excellentes compétences en communication écrite et verbale ;
▪ Capacité à travailler de manière autonome et en équipe.
▪ Excellentes compétences en résolution de problèmes et en communi-
cation.

Langues :
▪ Français : écouter, parler et écrire (couramment) ;
▪ Anglais : débutant accepté

Autres aptitudes professionnelles :
▪ Esprit d’équipe ;
▪ Rigueur, réactivité ;
▪ Force de proposition ;
▪ Sens de l’anticipation ;
▪ Aisance relationnelle.

Comment postuler :
Veuillez envoyer votre CV et une lettre de motivation à rh.guot@gmail.
com en indiquant
¨ Candidature – Ingénieur en sécurité Informatique ¨ dans l’objet du 
message.
La date limite de candidature est fixée au 15 janvier 2024.

 Poste proposé : Gestionnaire de Risques, y compris des Risques 
Informatiques 
Finalité du poste : Contribuer à la gestion proactive des risques, en 
mettant particulièrement l’accent sur les risques informatiques, au sein 
de notre entreprise. 
Principales missions : 
• Identifier les risques potentiels liés à nos opérations, des projets et acti-
vités, avec une attention particulière aux risques informatiques. 
• Evaluer la probabilité et l’impact de ces risques pour hiérarchiser les 
priorités. 
• Développer des stratégies de gestion des risques, y compris des plans 
d’action préventifs et correctifs, en intégrant les meilleures pratiques de 
gestion des risques informatiques. 
• Mettre en œuvre des mesures pour atténuer les risques, en accordant 
une attention particulière à la cybersécurité, et assurer une surveillance 
continue ; 
• Communiquer efficacement avec les parties prenantes internes et 
externes sur les questions liées aux risques, y compris les risques infor-
matiques. 
Profil recherché : 
-  Exigences minimales du poste 
o Education 
 ▪ Diplôme universitaire gestion des risques, finance, informatique, ou 
domaine connexe. 

 o Expérience 
 ▪ Expérience professionnelle démontrée dans la gestion des risques, 
avec une expertise spécifique dans la gestion des risques informatiqu-
es. 
Compétences transversales : 
▪ Solides compétences analytiques et capacité à prendre des décisions 
éclairées en matière de risques ; 
▪ Excellentes compétences en communication écrite et verbale ; ▪ Ca-
pacité à travailler de manière autonome et en équipe. 
Langues : 
▪ Français : écouter, parler et écrire (couramment) ; 
▪ Anglais : débutant accepté 
 
 Autres aptitudes professionnelles : 
▪ Esprit d’équipe ; 
▪ Rigueur, réactivité ; 
▪ Force de proposition ; 
▪ Sens de l’anticipation ; 
▪ Aisance relationnelle. 
 Comment postuler : 
 Veuillez envoyer votre CV et une lettre de motivation à rh.guot@gmail.
com en indiquant ¨ Candidature – Ingénieur en sécurité Informatique ¨ 
dans l’objet du message. 
La date limite de candidature est fixée au 15 janvier 2024. 

GUOT (Guichet unique des opérations transfrontalières)

OFFRE D’EMPLOI

GUOT (Guichet unique des opérations transfrontalières)

OFFRE D’EMPLOI
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ANNONCES

La Représentation de l’Organisation mondiale de la 
Santé (OMS) au Congo vous invite par la présente à 
soumettre des propositions dans le cadre de la présen-
te invitation à soumissionner (RFP) relatif à l’objet cité 
ci-dessus. 
Ce dossier d’appel d’offre est disponible à la guerite du 
Bureau de la Représentation de l’Organisation mondia-
le de la Santé (OMS) au Congo à l’adresse suivante :

Organisation Mondiale de la Santé 
Avenue Charles De Gaulle, Enceinte 

Cité Louis Pasteur 
à côté du Laboratoire National de Santé Publique 

Brazzaville Congo
- Vous pouvez vous le procurer en emmenant une clé 
USB neuve.
Les soumissions devraient être présentées conformé-
ment aux prescriptions de la RFP et parvenir au plus 

Bureau de la Représentation au Congo
BP : 2465 ; Tél. : (242) 663 83 29 –  666 33 56 ; Fax : 00 47 241 37 332    Brazzaville

Brazzaville, le 28 décembre 2023

AVIS D’APPEL D’OFFRE
Titre : RFP/CG/006/2023 – SERVICE DE LOCATION DE TOUT TYPE DE VEHICULE EN REPUBLIQUE DU CONGO

tard le 25 janvier 2024 à 14 h00 (heure de Brazzaville) 
conformément aux dispositions énoncées dans le RFP. 
Les soumissionnaires potentiels qui souhaitent obte-
nir des éclaircissements sur des questions techniques, 
contractuelles ou commerciales peuvent le notifier par 
courrier électronique à l’adresse afwcocgbill@who.int 
(utiliser la référence RFP/CG/006/2023). Les deman-
des de clarification devraient nous parvenir au plus tard 
le 5 jours avant la date limite de soumission. 
L’OMS-CONGO attend avec intérêt votre soumission et 
vous remercie d’avance de l’attention que vous portez 
aux opportunités commerciales proposées par l’OMS. 
Cordiales salutations,

Country Support Services (CSU)

LCB Bank informe toute entreprise outillée dans 
le domaine de l’informatique qu’elle procède à 
la sélection d’une structure capable de lui four-
nir et de lui installer des équipements informa-
tiques, en soumissionnant au DAO mis à leur 
disposition.
 
LIEU DE RETRAIT DES DAO: DIRECTION 
DU SUPPORT LCB-Bank sise Avenue Amilcar 
Cabral B.P: 2889 – Centre-ville, Brazzaville, 
République du Congo.
 
CONDITION DE RETRAIT DU DAO: Les en-
treprises soumissionnaires doivent se munir de 
100 000 FCFA, pour le retrait des DAO
 

APPEL D’OFFRE
DAO/ N° 001/DS-DMG/LCB-Bank/2024 RELATIF A LA FOURNITURE 

ET L’INSTALLATION DES EQUIPEMENTS INFORMATIQUES LCB Bank
DATE LIMITE DE DEPÔT:  19/01/2024 à 12H00:

* Pour les soumissionnaires résident à  Braz-
zaville

 A l’antenne de la DIRECTION DU CON-
TRÔLE PERMANENT LCB-Bank,  sise Ave-
nue Amilcar Cabral B.P : 2889 – Brazzaville, 
République du Congo.
 
* Pour les soumissionnaires de Pointe-Noire
 A la DIRECTION DE L’AUDIT INTERNE 
ET INSPECTION GENERALE sise au «Siège 
Régionale» de Pointe-Noire (face Chambre de 
commerce)

.

.
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SPORTS

C’est en présence de 
Henri Claude OYI-
MA, président dire-

cteur général du groupe 
BGFI Bank, que se sont 
tenus les travaux du con-
seil d’administration de 
la BGFIBank Congo. Il 
en ressort que les perfor-
mances de l’année 2023, 
dont les chiffres seront 
communiqués au premier 
trimestre 2024, au cours 
de la clôture formelle des 
comptes exercice 2023, 
sont riches et augurent des 
meilleures perspectives 
pour la prochaine année. 
Ces bonnes performances 
reflètent, selon Jean Domi-
nique OKEMBA, la culture 
d’entreprise et la qualité du 
personnel de BGFIBank 
Congo.
Aussi, a-t-il invité le per-
sonnel, pour l’année 2024, 
à relever plus de défi pro-
fessionnel dans un en-
vironnement exigeant qui 
requiert de demeurer en 

veille. Il s’agira pour eux de 
ne laisser place ‘’ni au la-
xisme, ni à l’approximation, 
car l’objectif est d’améliorer 
toujours les performances, 
afin de consolider leur cré-

dibilité et par conséquent le 
leadership de la société sur 
la place financière congolaise 
et africaine’’.
Malgré un environnement 
bancaire très concurrentiel, 
BGFIBank Congo s’est taillée 
une part de marché impor-

BGFI BANK CONGO

La banque affiche des résultats positifs en 2023 
Filiale du groupe BGFIBank, la société BGFI 
Bank Congo a tenu son conseil d’administra-
tion annuel le mercredi 20 décembre 2023 à 
son siège à Brazzaville, sous les auspices 
de Jean Dominique OKEMBA, président du 
conseil d’administration. L’adoption du plan 
d’action et du budget exercice 2024 ont été 
les principaux points examinés par les ad-
ministrateurs de cette société, qui vient de 
bénéficier de la confiance de l’Etat congolais, 
en reprenant la filiale locale de la banque So-
ciété Générale

tante non seulement grâce 
à la qualité de ses produits 
et services, mais également 
en raison de nombreux in-
vestissements réalisés dans 
l’économie nationale. Cela 
lui a valu d’être le partenaire 
de références de l’Etat dans 

l’opération de rachat de la 
filiale congolaise de Société 
générale. «Dans les pro-
chains jours, le closing entre 
l’état Congolais et la société 
générale Congo, permettra 
de consacrer le départ de 
celle-ci et la prise en main 

par l’Etat du Congo. C’est à 
partir de ce moment-là que 
l’Etat du Congo va ouvrir les 
discussions avec BGFIBank 
Congo pour signer le nouvel 
accord», a indiqué Hen-
ri Claude OYIMA, PDG du 
groupe BGFIBank. 
Etabli au Congo en 2000, la 
BGFI Bank Congo, première 
succursale internationale du 
groupe BGFIBank, se pla-
ce aujourd’hui en deuxième 
position au sein du groupe 
et fait figure de leader sur 
le marché congolais. Sur 
le plan national, la société 
dispose de quinze agences 
pour deux-cent cinquan-

te-huit (258) salariés. Avec 
une gamme très large de 
produits, entre autres BGFI 
mobile, la société BGFIBank 
Congo est devenue un par-
tenaire de choix pour les 
entreprises, les particuliers 
et bien d’autres acteurs du 

monde des affaires.
Grace à son équipe dirige-
ante, la société BGFIBank 
entend renforcer son niveau 
afin d’être un outil de dével-
oppement important pour le 
Congo. «Nous avons la con-
viction qu’un pays ne peut 
se développer s’il n’a pas 
des instruments financiers 
importants. Le Congo a 
montré son exemple d’avo-
ir un instrument financier 
de haut niveau, dirigé par 
des cadres de haut niveau 
aux compétences établies 
pour continuer à financer 
fortement toute l’économie 
congolaise, les particuliers, 
les petites et moyennes en-
treprises, les grandes entre-
prises», s’est félicité Henri 
Claude OYIMA.  

Jean Dominique OKEMBA et Henri Claude OYIMA Henri Claude OYIMA, PDG 
du groupe BGFIBank. 

Les membres du Conseil d’administration pendant la session

Les yeux sont désormais 
braqués sur la 34e édition 
de la Coupe d’Afrique des 

nations de football (CAN-2023), 
dont le coup d’envoi sera don-
né ce samedi 13 janvier 2024 
à Abidjan. Un mois durant, le 
football africain sera donc à 
l’honneur à cette occasion, 
puisque la compétition se 
poursuivra jusqu’au 11 février. 
Vingt-trois pays ont rejoint la 
Côte d’Ivoire, pays hôte de 
l’événement pour la deuxième 
fois après l’édition de 1984. 
Tous seront autour du plus 
prestigieux trophée, chacun 
d’eux renseignant sur son 
palmarès. Anciens champi-
ons et simples néophytes, en 
passant par les spécialistes 
des phases finales, seront 
face à face. Tous ont promis 
de se surpasser. Une façon 
d’annoncer la couleur. Il est 
malgré tout, difficile de prévoir 
l’issue de cette édition.
Ce beau monde, un tirage au 
sort effectué par la CAF l’a 
réparti dans six groupes de 
quatre: Côte d’Ivoire, Niger, 
Guinée Equatoriale et Guinée 
Bissau (Groupe A), Egypte, 
Ghana, Cap Vert et Mozam-
bique (Groupe B), Séné-
gal, Cameroun, Guinée et 
Gambie (Groupe C), Algérie, 
Burkina Faso, Mauritanie et 
Angola (Groupe D), Tunisie, 

Mali, Afrique du Sud et Na-
mibie (Groupe E), Maroc, RD 
Congo, Zambie et Tanzanie 
(Groupe F).
Côte d’Ivoire et Guinée Bissau 
ouvriront le bal au stade Alas-
sane Ouattara d’Abidjan. Cinq 
autres stades ont été retenus 
pour accueillir les rencontres de 
ce tournoi. Il s’agit du stade Félix 
Houphouët-Boigny (Abidjan), 
Stade de la Paix (Bouaké), 
Stade Amadou Gon Coulibaly 
(Korhogo), Stade Charles Ko-
nan Banny (Yamoussoukro), 
ainsi que du Stade Laurent 
Pokou (San Pedro).
D’après le nouveau format 
de la compétition, les deux 
premières équipes de chaque 
groupe et les quatre meilleurs 

troisièmes se qualifieront pour 
les huitièmes de finale (du 27 
au 30 janvier), au terme de la 
phase de poules. La compéti-
tion se poursuivra avec les qu-
arts de  finale (2 et 3 février), 
les demi-finales (7 février), le 
match pour la troisième place 
(samedi 10 février) et la finale 
(11 février).

Que va faire 
la Côte d’Ivoire?

La Côte d’Ivoire a un défi à 
gagner:  d’abord réussir sa 
coupe. Ensuite faire mieux 
que l’organiser, c’est-à-dire 
remporter le trophée.  Des 
équipes ont gagné la Coupe à 
domicile, d’autres, par contre, 
ont dû déchanter et regarder 

CAN-CÔTE D’IVOIRE 2023

La grande fête du football africain peut enfin commencer !
le trophée reprendre l’air. Mais 
la Côte d’Ivoire semble croire 
dur comme fer en son étoile. Il 
faut attendre pour voir.
En plus du titre tant con-
voité de championne 
d’Afrique, l’équipe gag-
nante recevra une dotation 
record d’environ 3 milliards 
500 millions de francs CFA. 
Le finaliste percevra 2 milli-
ards de francs CFA. Par ail-
leurs, chaque demi-finaliste 
repartira avec un peu plus 
de 1 milliard  250  millions 
de francs  CFA  et chacun 
des quatre quarts de finali-
stes, 650 millions de francs 
CFA. Le Congo n’a qu’à se 
mordre les doigts devant 
autant d’opportunités per-
dues ! 

Jean ZENGABIO

COUPE DU CONGO DE BASKET-BALL

La poire en deux !
Pour les amoureux de la balle orange, l’année 2023 s’est achevée 
par l’organisation à Pointe-Noire, les 28 et 29 décembre, de la Cou-
pe du Congo, la treizième de l’histoire. Inter club de Brazzaville, en 
dames, et Black Lion de Pointe-Noire, en hommes, ont remporté les 
deux finales, chacun dans sa version. Entre les deux plus grandes 
villes du pays, la poire a été 
coupée en deux!
A cette compétition, Brazzaville 
était représentée, en dames, par 
Inter Club, et en hommes par 
Avenir du rail et Inter club.  Les 
couleurs de Pointe-Noire, par 
contre, ont été défendues, en 
dames par AS Cheminots et Ba-
sket-ball Système (B.B.S). Et en 
hommes par BBS et Black Lion. 
Les hostilités ont été ouvertes 
le 28 décembre 2023, avec les 
rencontres des demi-finales. 
En dames, BBS a pulvérisé AS 
Cheminots sur le score sans 
appel de 56 à 1. Tandis qu’Inter 
club s’est qualifié par forfait aux 
dépens de Brazza-Basket qui 
n’a pas effectué le voyage de la ville océane. 
En hommes, BBS a pris le meilleur sur Avenir du rail : 72 à 66. Black 
lion a fait plier Inter Club par 51 à 42. 
Les deux finales se sont disputées le 29 décembre 2023.  En dames, 
Inter club a surclassé sa rivale, BBS, sans trop de peine pour soule-
ver le trophée : 70-17. En hommes, une finale 100% ponténégrine: 
Black Lion a battu BBS sur le score étriqué de 55 à 54. Cette victoi-
re a permis à Black Lion de conserver son trophée. 
Les pluies qui s’abattent quotidiennement sur Pointe-Noire 
ont failli gâcher la fête. D’où la nécessité impérieuse de con-
struire un gymnase dans cette ville pétrolière.

Equateur Denis NGUIMBI

Le capitaine de Black Lion

FOOTBALL NATIONAL

Les résultats ci-après ont-
été enregistrés lors de la 9e 
journée du Championnat na-
tional de Ligue 1 :
AS JUK-FC Kondzo (1-3), 
Inter Club-AS BNG (1-0), 
JST-CARA (0-2), Etoile du 
Congo-V.Club-Mokanda 
(2-1), FC Nathaly’s-Dia-
bles-Noirs (1-0), AC Léo-
pards-AS Vegas (2-0), AS 
Otoho-AS Cheminots (1-2)

Les supporters attendent le coup d’envoi de la compétition


